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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3° ch.). 

Présidence de M. Poultier. ' 

Audience du 5 mars. 

BILLET ENTRE ANGLAIS. — ENDOSSEMENT A ON FRANÇAIS, — 

BILLET A ORDRE. — RILLET AU PORTEUR. 

/. L'n billet ainsi conçu, : « A douze mois de date, je promets 
payer à M... ou au porteur, » souscrit par un Anglais au 
pro(îi d'un Anglais, et passé à l'ordre d'un Français, est 
tut billet au porteur et non un billet à ordre, quelle que 
toit l'extension que la législation et la jurisprudence an-
glaises aient donné à de pareils titres en les assimilant à des 
Mires de change ou des billets à, ordre. 

//. En conséquence, les Tnbunaux de commerce, en France, 
senl incompétents pour en connaître, lorsque le souscripteur 
Guipas négociant et que le tiers-porteur n'a pas mis en 
emte son endosseur, banquier anglais, l'art, 637 du Code 
ie commerce excluant de son application le billet au por-
ter, par cela seul que cette espèce d'obligation n'y est pas 
comprise. 

Le sieur Gallifer Giffort, ingénieur anglais, avait sou-

mit au profit du sieur Codd, banquier anglais, un billet 

«wsi conçu : « Londres, le 20 mai 1850. A douze mois de 

date je promets payer à M. Coddou au porteur, trois cents 

près sterling», valeur reçue. » Ce billet avait été passé, 

longtemps après son échéance, par le sieur Codd à l'ordre 

u sieur Gaytte, Français, qui avait assigné en condamna-
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été faite par voie d'endossement, que le Tribunal de com-

merce était donc compétent.au point de vue de la forme 

et do la nature du titre ; qu'il l'était également au point de 

vue des personnes; que si ni Gaytte, ni Giffort n'étaient 

commerçants, la signature de Codd, banquïe", suffisait 

pour déterminer la compétence ; qu'il était en effet aujour-

d nui de jurisprudence qu'il suffisait qu'au titre figurât 

une signature de négociant; qu'il n'était pas nécessaiie 

que le négociant fût en cause; que, du reste, le sieur Gaytte 

était porteur sérieux, que là négociation lui avait été faite 

moyennant finance par l'entremise de son frère, établi à 
Londres. 

M. Melzinger, avocat-général, estimait que le sieur 

Gaytte ne justifiant pas de sa qualité sérieuse et de bonne 

toi, il devait être considéré comme le prête-nom de Codd, 

elranger, et que la contestation existant entre deux étran-

gers, les Tribunaux français leur étaient interdits. 

« La Cour, 

« Considérant qu'il s'agit d'une obligation civile créée en 
Angleterre entre Anglais, et constatée par un billet ainsi for-
mule : «Payable à Codd ou au porteur, » qui se trouve ès-niaivt«. 
xiuGaytttr, I l aULJIMfMÙJkjŝ Mr Vttïi Ordre a lui passé a Lon 
ares par ledit Codd, banquier; 

«Considéram que, quclleque soit, en Angleterre, l'extension 
que la législation et la jurisprudence aient donnée à de pareils 
titres en les assimilant à des lettres de change ou billets à or-
dre, il s'agit d'apprécier en France les régies de compétence 
fixées pour les Tribunaux français quant à la juridiction de-
vant laquelle on peut poursuivre le paiement d'un pareil ti-

« Considérant que la seule signature de négociant qui fi-
gure au titre est celle de Codd, que l'instance est intentée par 
Gaytte contre le souscripteur Giffort seulement, et non contre 
Codd ; que l'obligation doit être considérée comme un effet au 
porteur, bien que, pour opérer sa transmission après son 
échéance, on ait pris la forme de l'endossement; qu'en tous 
cas il n'exprime pas le caractère de la lettre de change, ni ce-
'ui du billet à ordre; que si l'article 637 du Code de commer-
ce a autorisé, par exception au droit commun, qu'un individu 
non négociant soit traduit à l'occasion d'une obligation civile 
en ce qui le concerne devant la juridiction commerciale, cette 
exception doit être limitée parles prescriptions dudit article 
qui excluent le billet au porteur, par cela seul que cette es-
pèce d'obligation n'y est pas comprise; qu'ainsi le Tribunal de 
commerce n'était pas compétent ; 

« Annulle comme, incompétemment rendus les jugements 
dont est appel, etc. * 

antie 
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faire qu'une opération de jeu, le sieur Régis Vié n'aurait eu 
qu'a compter la différence à la maison Bazile et Castelnau ; 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du V mars. 

AGENT DE CHANGE. — RESPONSABILITÉ. — PRESCRIPTION. 

Les agents de change ne sont responsables que de l'identité de 
la signature par eux certifiée sur un transfert, mais ne ga-
rantissent pas la solvabilité de leurs clients. 

En tous cas, celte responsabilité, même pour la véracité de la 
signature, cesse cinq ans après la date du transfert. 

Ces questions, qui intéressent vivement les compagnies 

d'agents de change, et les spéculateurs à la bourse de 

Paris^ notamment, ont été résolues sur les plaidoiries de 

M° Schayé, agréé de M. Adolphe Méehin, et de M' Lan, 

agréé de M. Lepel-Cointet, agent de change près la boursp 

Attendu qu'il est 'iWm que Lepel-Cointet a vendu les 50 
actions dont s'agit en la demande de Pâtissier fils, d'ordre et 
pour compte de Méehin, à un sieur de Galley, et a certifié la 
signature de ce -dernier sur le transfert desdites actions ; 

« Attendu que si Méehin prétend que Lepel-Cointet ne jus-
tifie pas de l'existence de son client, et doit être dès lors res-
ponsable des condamnations contre lui prononcées BU profit 
de Pâtissier fils, il résulte des explications des parties et des 
pièces produites que Lepel-Cointet, en sa qualité d'agent de 
change, n'était tenu qu'à certifier la vérité de la signature de 
l'acheteur auquel il avait prêté son ministère, et à établir son 
identité sans garantir sa solvabilité ; 

«Attendu que la signature et l'identité du sieur de Galley ne 
sont pas contestées; que dès-lors Lepel-Cointet doit être déga-
gé de toute responsabilité ; 

« Attendu d'ailleurs que la garantie de l'agent de change 
cesse de pouvoir être utilement invoquée après un délai de 
cinq ans expiré depuis la déclaration du transfert; 

« Attendu que dans l'espèce le transfert a été signé en mars 
1847, et la demande en garantie contre Lepel Cointet formée 
en décembre' 1852; qu'il s'en suit que la demande de Méehin 
n'est pas recevable ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare Méehin non recevable 
en sa demande en garantie contre Lepel-Cointet, en tous cas 
mal fondé, l'en déboute et le condamne aux dépens. » 
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COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER 

* Présidence de M. Jac du Puget. 

Audience du 15 janvier. 

MARCHÉ A TERME. — JEU DE LA PART DU VENDEUR. 

OPÉRATION SÉRIEUSE DE L\ PART DE L'ACHETEUR. 

Est valable une opération à terme, si l'acheteur a traité sé-
rieusement avec l'intention de prendre livraison, lors même 
que le vendeur aurait eu l'intention de jouer, et ce dernier, 
qui n'a fait qu'une livraison partielle, doit être contraint à 
solder par le paiement de la différence entre le prix d'a-
chat et celui de revente, lors même qu'il allègue que lesven 
les nombreuses par lui faites à des tiers sont en dispropor-
tion avec ses moyens. 

En septembre 1851, la maison Bazille et Castelnau, de 

Montpellier, a acheté au sieur Régis Vié, de Narbonne, 

190 pièces trois six et 40 pièces marc, les premières à 46 

fr. et les secondes à 40 fr. l'hectolitre, livrables de mois 
en mois, de décembre en avril suivant. 

Après diverses livraisons faites en décembre etjanvier 

dernier, Régis Vié est assigné devant le Tribunal de com-

merce de Narbonne pour se voir condamner à effectuer les 
livraisons suivantes. 

Condamnation par défaut. Opposition du sieur Régis 

Vié, qui prétexte que ses opérations, soit avec la maison 

Bazile Castelnau, soit avec d'autres, n'avaient rien de sé-

rieux, et qu'elles n'étaient que des opérations de jeu, à 

raison desquelles là loi dénie toute action en justice. 

Jugement qui rejette l'exception invoquée et démet Ré-
gis Vié de son opposition. 

Appel de ce jugement devant la Cour de Montpellier, 

qui maintient les traités conclus et condamne Régis Vié à 

payer à la maison Bazile et Castelnau 2460 fr. à titre de 
différence sur les trois- six à livrer. 

Voici l'arrêt de la Cour : 

« La Cour, 

« Attendu que si l'article 1905 du Code Napoléon refuse 
toute action en justice pour une dette de jeu ou pour paiement 
d'un part, il n'y a lieu d'en faire l'application que lors-
qu'il y a preuve manifeste que l'intention commune des parties 
n'a pas été de faire une opération sérieuse; 

« Attendu que, dans l'appréciation des faits qui leur sont 
soumis, les Tribunaux ne doivent pas perdre de vue que les 
marchés à livrer sont autorisés par les articles 1610 et 1611 
du Code Napoléon ; 

« Attendu, dès lors, qu'il faut constater les qualités des deux 
parties contractantes, leurs habitudes, leur position ; si les 
deux parties ont la qualité de négociant, si elles se livrent ou 
se sont livrées à des opérations de même nature, on doit ad -
mettre qu'elles ont entendu réellement faire une opération de 
commerce, et l'allégation de jeu doit être écartée; 

_« Attendu que, lors même qu'il s'agirait de personnes ne se 
livrant pas habituellement au commerce, si l'une des parties 
achète sérieusement avec l'intention de prendre livraison, lors 
même que l'autre partie aurait eu l'intention de jouer, le con-
trat n'en serait pas moins sérieux et valable ; 

« Attendu que ce serait ouvrir une porte à la mauvaise foi 
que d'auioriser une partie à se dégager, à son gré, d'une opé-
ration sérieuse dans son principe, en alléguant plus tard qu'elle 

n'a entendu se livrer qu'à une opération de jeu ; que si des 
considérations morales doivent porter à réprimer les funestes 
effets du jeu, les véritables intérêts du commerce, d'accord 
avec la morale, commandent de respecter les engagements con-
tractés ; 

« Attendu qu'il ne suffirait pas au vendeur d'alléguer qu'il 
a vendu à diverses personnes au-delà de ce queses moyens lui 
permettaient, l'appréciation de la limite dans laquelle doivent 
se circonscrire les opérations d'une spéculation étant presque 
toujours impossible, et la connaissance des affaires traitées 
avec d'autres ne [louvant, dans aucun cas, être prise en consi-
dération ; 

« Attendu que l'exécution que le marché a reçue doit être 
un des éléments qui doivent servir à" faire apprécier l'intention 
qui a guidé les parties; que lorsque lo marché a reçu son exé-
cution par une livraison partielle, il u'esl plus permis d'allé 
guer l'expérience du jeu , 

« Awuvltt qua ù il «Mflv*uî*gu 4«a partie» «tu M dj 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES DEUX-SÈVRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le baron Bourgnon de l'Aire, . 

conseiller à la Cour impériale de Poitiers. 

Audience du 18 mars. 

DEUX EMPLOYÉS D'OCTROI ET UN CONTRIBUABLE ACCUSÉS DE D OCTROI ET UN 

CORRUPTION ET 

CONTRIBUABLE 

DE FAUX. 

Cette affaire, dans laquelle étaient impliqués deux em-

ployés de l'octroi de la ville de Niort et un fabricant de 

chaux d'une commune voisine, avait vivement excité la 

curiosité publique, et l'audience s'est ouverte à dix heu-

res en présence d'un nombreux auditoire. 

Il résulte de l'acte d'accusation les faits suivants : 

»»'«» * i 

« Dans les premiers jours du mois d'octobre 1852, le 

sieur Jeai* Faity, chaufournier à Sainle-Pezenne, s'enlre-

tehaut avec M; Cuit, receveur de l'octroi de la ville de 

Niort, au bureau de Bessac, lui dit quo son frère aîné, 

François Faity, avait trouvé le moyen de faire entrer 

frauduleusement de la chaux dans la ville et de la livrer 

sans payer aucun droit d'octroi à l'entrepreneur chargédes 

travaux de la caserne. Cette fraude, au dire de Jean Faity, 
s'exécutait ainsi : 

« Son frère présentait au bureau de Bessac un charge-

ment de chaux, qu'il déclarait vouloir transporter au-delà 

de Niort, dans un lieu qu'il indiquait ; il lui était délivré 

un antiquêmeou passe-debout par le receveur de la bar-

rière par laquelle il devait sortir frauduleusement, en 

constatant sur le dos même de cette pièce la sortie de la 

chaux, bien qu'elle n'eût pas été effectuée. 

« L'administration centrale, trompée par cette atlesta-

tion mensongère, ne pouvait pénétrer la fraude, et Faity 

bénéficiait iilicitement du montant de la taxe à laquelle il 
s'était ainsi soustrait. 

« Pressé de faire connaître les employés qui s'asso-

ciaient à cette manœuvre, Jean Faity résista d'abord; enfin 

il se décida à indiquer le sieur l'Ieuriau, receveur adjoint 

au bureau de La Rochelle. Çjtte révélation parut digue 

d'attention à l'employé qui venait de la recevoir,, Il avait, 

en effet, déjà remarqué que depuis quelque temps Fran-

çois Faity prenait à son bureau une bien plus grande quan-

tité de passe-debout qui devaient être présentés à la bar-

rière de La Rochelle, ainsi qu'à celle de Saini-Florenl, à 

laquelle barrière était attaché, en qualité de receveur, le 

sieur Denis Largeault. 11 résolut, en conséquence, d'exer-

cer la plus grande surveillance sur la conduite ultérieure 
de Faity. 

« Le 18 octobre suivant, sur les neuf heures du matin, 

cet homme arriva devant la barrière de Bessac, avec une 

charrette contenant 11 hectolitres de chaux; il déclara 

qu'il conduisait cette marchandise à Fontenay, et de-

manda un passe-debout pour traverser la vife et sortir 

ensuite par la barrière de La Rochelle. M. Cuit délivra le 

permis qui lui était demandé, mais en même temps il en-

voya sur-le-champ son fils à la barrière de La Rochelle, 

afin de s'assurer si, en effet, Faity prenait celle direction. 

L'envoyé revint vers midi apprendre à son père que Faity 

n'avait pas encore paru. M. Cuit se décida alors à porter 

tous ces faits à la connaissance de M. Caprou, préposé en 
ehef de l'octroi. 

« (À: (l'était pas la première communication de ce gen-

re que ce fonctionnaire reçût sur le compte de Fleuriau. 

Depuis que cet employé était placé au bureau de laporie de 

La Rochelle, on avait remarqué que les marchands qui 

apportent le poisson au marché de la ville de Niort intro-

duisaient une grande quantitéidp denrées à l'aide de passe-

debout, qui étaieiiteusuile représentées au bureau de Fleu-

riau et déchargées par ce préposé. Cette particularité avait 
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le était victime d'une fraude qui finit effectivement par être 

découverte. 

« Un jour, une marchande de poissons se présenta au 

bureau de La Bochelle pour y déclarer la sortie de deux 

barils de sardines entrés précédemment en passe-debout. 

Le receveur principal du bureau, M. Moriceau, se trou-

vait en ce moment à son poste; il ne laissa pas, comme 

d'habitude, à Fleuriau le soin de s'occuper de ce règle-

ment; mais, ayant fait ouvrir les deux barils, il reconnut 

qu'ils étaient vides. Cet incident avait inspiré sur la fidé-

lité de Fleuriau des soupçons que le récit de M. Cuit ten-

dait à fortifier. Aussi le préposé en chef prit-il immédiate-

ment des mesures pour vérifier la fraude que cette révé-

lation faisait supposer. Le contrôleur de l'octroi se rendit 

par ses ordres au bureau de la porte de La Rochelle; ayant 

sous un prétexte éloigné Fleuriau, il chercha dans le tiroir 

destiné à recevoir les passe-rlebout -si celui qui avait été 

pris dans la matinée par Faity, au bureau de Bessac, n'y 

aurait pas été déposé ; il y était en effet, et déjà même, 

sur le verso de celte pièce, Fleuriau avait certifié qu'il 
î^fe-V* *««i.

:
, tv lieux iieure* «Je r»|>i«u-midi, les 11 hec-

tolitres établis dans !e passe-debout. Il fut bientôt démon-

tré que cette attestation était entièrement fausse. 

« Le contrôleur sut en effet dans la journée même que 

Faity avait livré à l'entrepreneur des travaux de la caser-

ne 1 mètre cube de chaux, quantité précisément qui équi-

vaut à celle de 1 1 h vtolitres. 

« De son côté, lé receveur central de l'octroi fut infor-

mé par un cantonnier placé depuis le malin en surveillan-

ce près de la porte de La Rochelle que le sieur Faity était 

venu trouver Fleuriau à son bureau, entre onze heures et 

midi ; que ces deux hommes s'étaient rendus ensemble 

jusqu'à l'entrée de la rue de la Flèche où Faity avait lais-

ser stationner sa charrette; qu'ils s'étaient ensuite séparés 

après un instant de conversation, et que Faity avait recon-

duit sa charrette dans l'intérieur de la ville. 

« Tout concourait doue à établir qu'une fraude venait 

d'être commise par Faity au préjudice de la ville de Niort, 
avec la connivence de Fleuriau. 

« Ces deux hommes furent, en conséquence, livrés à la 

justice et interrogés sur-le-champ par M. le juge d'ins-

truction. Faity soutint d'abor d qu'il avait réellement trans-

porté sa chaux hors de la ville de Niort, ainsi que le cons-

tatait le certificat de sortie signé par Fleuriau. Mais bien-

tôt pressé de questions, et tombant de contradictions en 

contradictions, il finit par avouer que ce certificat était 

mensonger, et que la chaux qu'il avait introduite le matin 

par le bureau de Bessac était restée dans la ville de Niort, 

où il l'avait livrée le jour même à l'entrepreneur Aubert. 

« La justice acquit bientôt la certilude que beaucoup 

d'actes semblables devaient être imputés à Faity. M. le 

juge d'instruction fit extraire du livre d'Aubert le relevé 

des fournitures de chaux que cet homme lui avaitfaitesde-

puis le commencement de l'année, et il résulta de cette re-

cherche que des livraisons avaient été effectuées le 19 

avril, le 12 mai, le 20 mai, le 21 août, le 17 septembre et 

le 18 octobre. L'examen des registres de la ville prouva 

en même temps que Faity n'avait fait entrer pendant tou-

tes ces journées aucun chargement qui dût rester en ville 

et pour lequel il eût acquitté les droits d'octroi ; mais en 

revanche il avait, dans chacun des mêmes jours, intro-

duit en passe-debout un nombre d'hectolitres de chaux 

égal à celui qu'il avait livré à l'entrepreneur. 

« Cette indication ne laissait aucun doute sur la répéti-

tion fréquente des actes reprochés à Faity. Il l'a compris 

lui-même, et il s'esl décidé à avouer que, depuis huit à 

neuf mois, il s'entendait avec Fleuriau pour commettre 

au préjudice de la ville les détournements dont la connais-

sance venait enfin d'arriver à l'autorité. Tous les passe-

debout qu'il avait pris dans le courant de l'année lui ont 

été représentés, et il en a reconnu lui-même dix-sept sur 

lesquels Fleuriau avait, contrairement à la vérité, appo-
sé des certificats de sortie. 

« Fleuriau essaya d'abord de nier sa participation aux 

actes criminels de Faity. Il prétendit que toutes les mar-

chandises dont il avait certifié la sortie étaient réellement 

passées sous ses yeux; mais bientôt convaincu lui-même 

que la lumière était faite auxyeux de la justice, il reconnut 

l'exactitude des imputations dirigées contre lui; il avoua, 

comme l'avait fait Faity. que le certificat de sortie par lui 

signé le 18 octobre dernier était mensonger, etque, depuis 

plusieurs mois, il avait consenti à favoriser frauduleuse-

ment bon nombre de dissimulations semblables. Les passe -

debout déchargés par lui depuis le commencement de 

l'année lui ont "été représentés, et il ne conteste pas la 
fausseté de ceux qui ont été saisis. 

« L'intérêt qui portait Faity à commettre ces actions 

criminelles était manifeste. Il voulait bénéficier iilicitement 

du montant des droits d'octroi qu'il eût été obligé de payer 

par l'introduction de sa marchandise dans la ville de 
Niort. 

« Quant à Fleuriau , il est difficile d'admettre qu'il ait 

consenti à trahir ses devoirs et à compromettre aussi gra-

vement son avenir qu'il l'a fait, sans un avantage qui pût 

au moins balancer ce péril. 11 prétend pourtant n'avoir agi 

que par faiblesse, et son complice, de son côté, s'est mon-

tré fort réservé dans ses révélations sur cette partie de 
l'instruction. 

« La déclaration de ces deux hommes démontre toute-

fois que des relations inlimes existaient entre eux , que 

Fleuriau allait souvent prendre ses repas chez Faity, et 

que celui-ci lui avait promis de lui apporter de la mine de 

Faymoreau 2 hectolitres de charbon de terre. Ces cir-

constances ne permettent pas de croire au désintéresse-

ment de Fleuriau ; elles suffisent à elles seules pour dé-

montrer que sa connivence avec Faity est véritablement 

le fruit d'une corruption à laquelle il n'a malheureusement 
que trop cédé. 

« Fleuriau n'est pas le seul des employés de l'octroi de 

la ville de Niort qui ait trempé dans les fraudes commises 

par Faity. Les doutes s'étaient généralement élevés sur la 

fidélité du sieur Largeault, receveur du bureau de la bar-

rière de Saint-Florent. Avant que cet employé fût placé 

dans ce poste, il était rare quo des chargeraerits de chaux, 

entrés en passe-debout, sortissent de ville par celte bar-

rière; mais depuis onze mois environ qu'il y était pré-

posé, ces sorties S'étaient multipliées à tel point que l'at-

tention de l'administration centrale en avail été éveillée, 
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employés du service actif de l'octroi avaient surpris Faity 

conduisant sa charrette dans des chemins qui lui permet-

taient d'arriver à la barrière de Saint Florent sans passer 

par le bureau de déclaration. Enfin on savait que Lar-

geault entretenait des relations intimes avec Faity, qu'il 

était allé dîner chez lui. Cet employé fut donc "comme 

Fleuriau soumis à une surveillance particulière. 

« Le 19 octobre au matin, le receveur au bureau de 

Bessac rapporta au préposé en chef que Faity venait de 

faire entier parla barrière, sous le passe-debout portant 

le n" 155, une charrette contenant 3 hect. 50 cent, de 

chaux, qu'il avait déclaré vouloir conduire à Beauvoir par 

la barrière de Saint-Florent. Le préposé en chef se dispo-

sait à faire suivre cet homme, lorsqu'il fut averti par le 

receveur central que Faily venait de lui déclarer son in-

tention de déposer son chargement en transit jusqu'au 

lendemain chez le sieur Sabourin, marchand de bois, près 

la barrière de Saint-Florent. Des informations furent im-

médiatement prises chez le sieur Sabourin, qui répondit 

qu'il n'avait reçu aucun dépôt de la part de Faity. Le len-

demain matin, vers neuf heures, Faily retira au bureau 

central le passe-debout qu'il avait laissé la veille et dé-

clara qu'il allait faire sortir sa chaux. 

« Une surveillance fut immédiatement organisée près de 

la barrière de Saint-Florent; des employés y furent mis en 

sentinelle et ils y demeurèrent jusqu'à la nuit; mais ils ne 

virent pas venir Faity. Le soir, le receveur central se ren-

dit, par ordre de son cher, à la barrière de Saint-Florent; 

il éloigna Largeault sous un prétexte, et ayant ouvert le 

registre destiné à constater les sorties, il y trouva men-

tionnée, à la date du 20 octobre, celle du chargement 

énoncé dans le passe-debout pris la veille au bureau de 

Bessac. Ce passe-debout était lui-même déposé dans un 

tiroir, et déjà il était revêtu d'un certificat par lequel Lar-

geault atteste que la sortie du chargement s'était effectuée 

dans la journée du 20 octobre. Il n'était pas possible de 

douter de la fausseté de cette attestation ; le passe-debout 

était en effet resté toute la journée du 20 octobre dans les 

mains du receveur central de l'octroi, et d'un autre côté 

Largeault n'a pu alléguer qu'il eût, par erreur, établi, à la 

date du 20 de ce mois, une sortie qui ne se serait effectuée 

que le lendemain, car il était avéré par les agents placés 
eu surveillance près do la barrière» do Saint Florent, <JHÇ-,' 

cette sortie n'avait certainement pas eu lieu dans la jour-

née du 21. 

« Aussi Faity et Largeault, après avoir essayé des dé-

négations évidemment impuissantes, se décidèrent-ils i'un 

et l'autre à convenir de leur culpabilité. Ils reconnurent 

même que leur intelligence criminelle durait depuis onze 

mois environ, et que, dans cette période de temps, ils 

avaient commis plusieurs crimes pareils à ceux dont ils 

venaient d'être convaincus. Celles de ces fraudes que la 

justice a constatées s'élèvent au nombre de treize, qui ne 

sont contestées ni par l'un ni par l'autre des accusés. Mais 

la nature même de ces opérations frauduleuses indique as-

sez que cette évaluation ne peut être qu'approximative, et 

que beaucoup de faits analogues ont dû échapper aux in-

vestigations de la justice, trop tardivement avertie. 

« Quant aux moûts qui ont pu faire taire chez Largeault 

le sentiment de ses devoirs et la voix de sa conscience, ce 

sont ceux-là mômes qui ont déjà servi à expliquer la con-

duite de Fleuriau. Il était lié avec Faily, il acceptait de 

lui des invitations à dîner ; enfin il lui avait demandé une 

charretée de charbon de terre,, que Faity devait lui ame-

ner. Les recherches qui ont été faites à l'occasion de cette 

affaire ont démontré qu'une fois au moins Largeault s'é-

tait rendu coupable d'un autre genre de concussion. Vers 

le mois de juin dernier, cet homme, vérifiant l'état de sa 

caisse, s'aperçut qu'il y manquait une somme de 16 fr. 

50 c, montant des droits d'octroi qu'il avait dû percevoir 

trois ou quatre jours auparavant d'un contribuable qui 

avait introduit en ville deux barriques de vin. 

« Comme il en avait consigné l'encaissement sur ses re-

gistres, il étail responsable vis-à-vis de l'administration; 

ne voulant cependant pas perdre cette somme, et sous pré-

texte que la ville pouvait supporter ce préjudice plus faci-

lement que lui, il imagina de proposer à un nommé Cua-

bosseau, marchand de bois, avec qui il était très lié, de 

consentir à payer, jusqu'à concurrence de 16 fr. 50 c, les 

sommes qu'il devait £ l'octroi pour l'entrée de son bois; 

Chabosseau agréa cette proposition, et Largeault s'appro-

pria ainsi, au moyen d'un détournement frauduleux , une 

somme qui appartenait à la ville dont il était l'employé. 

Ce fait ne peut, aux termes de la loi, et à raison du peu 

d'importance de la somme soustraite, donner lieu qu'à 

des poursuites correctionnelles ; niais c'est un indice du 

peu de délicatesse que Largeault apportait dans l'exercice 

de ses fonctions. 

« En conséquence, sont accusés, etc. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on entend com-

me témoin M. Capron, préposé eu chef de 1 octroi de Niort, 

et plusieurs employés de celle administration, qui ont con-

firmé ou développé la plupart des faits qui viennent d'être 

exposés. 

M. Savary, procureur impérial, a* pris ensuite la parole, 

et, dans un réquisitoire énergique, il a demandé au jury la 

condamnation des trois accusés. 

M' Henri Giraud, VI e Ricard et M e Roche ont ensuite 

présenté la défense de Faity, Fleuriau et Largeault. Les 

défenseurs ont soutenu, quant à la corruption, qu'aucun 

don ni aucune promesse n'avait été agréé, et quant au 

faux, que les éléments constitutifs de ce crime ne se ren-

contraient pas dans l'affaire. Us ont persisté d'ailleurs sur 

la minime valeur du préjudice éprouvé par la ville, qui ne 

s'est élevé qu'à 113 fr. 94 c. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se sont 

retirés dans la salle de leurs délibérations, et peu de temps 

après ils ont rapporté un verdict de non culpabilité sur les 

cent cinquante questions posées. En conséquence, M. le 

Ï
irésident a prononcé l'acquittement des trois accusés et 

eur mise eu liberté, à l'exception de l'employé Largeault, 

qui a été retenu en prison pour un fait justiciable de la 

police correctionnelle. 

IIe CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Destremont, chef de la 1" légion 

de la gendarmerie. 

Audience du ZI mars. 

l'UKVENTlON D'BSCROQOERIE DIRIGÉE CONTRE UN COLONEL 

u'ETAT-MAJOK. 

Vers neuf heures du matin, une compagnie de la gen-

darmerie d'élite est entrée dans l'hôtel des Conseils de 

guerre pour le service de l'audience et la police exté-

rieure. 
Le haut grade occupé par l'inculpé, colonel en activité 

de service, chef d'état-major de la division militaire dont 

le siège est à Marseille, a nécessité, conformément à l'ai 

ticle 12 de la loi de fructidor an V, le changement de deux 

meuibros du Conseil de guerre permanent de la division 

Le prévenu traduit en justice ayant le grade de colonel, 

le 80US-ofiûcier cl le Bous-lieutenant ont été remplacés par 

deux officiers supérieurs du grade de l'inculpé par rang 

d'ancienneté dans tous les corps de troupe en garinsoi 

dans l'étendue de la 1" division militaire. 

M. le colonel lleslrcmout, chef de la 1" légion de gen-

darmerie, et M. Guy de Lavillate, colonel du o' régiment 

de lanciers eu garnison à Chartres, out été, par ordre du 

jour de M. le maréchal commandant en chef la division, 

appelés à remplacer les deux membres des grades infé-

rieurs. La présidence est déférée de droit par la loi de 

fructidor au co onel le plus ancien; c'est par suite de celle 

disposition de la loi que M. le colonel de Martimprcy, pré-

sident ordinaire du 2"conscil de guerre, remplit les fonc-
tions de simple juge. 

Un nombreux auditoire, composé de personnes de dis-

tinction appartenant à l'armée, à l'administration et aux 

pouvoirs législatifs, occupe lès places qui ont été réser-
vées. 

A onze heures et demie, M. le colonel Destremont, sui-

vi des membres du conseil, entre dans la salle d'audience. 

M. le commandant Pléc, commissaire impérial, occuj 

le fauteuil do ministère publie. 

M. Léon Duval assiste aux débats dans l'intérêt de M. 

Monsseau. On annonce qu'il doit plaider comme partie ci-
vile. 

M e Henri Colliez est chargé de la défense du colonel 
Henri de Sercey. 

M. Asseline, greffier du Conseil, a donné lecture de 

l'ordre du maréchal qui convoque le Conseil de guerre à 

l'effet de juger le colonel de Sercey. 

Aussitôt le colonel de Sercey, qui paraît souffrant, est 

introduit et conduit devant le Conseil. Il est vêtu en bour-

geois, habit noir et pantalon noir; il porte les rubans des 

divers ordres dont il est décoré. 

Un fauteuil est réservé pour lui devant le bureau du 
Conseil. 

M. le président, au prévenu : Quels sont vos nom, pré-

noms, profession et domicile? 

M. de Sercey •■ Henri de Sercey, né à l'Ile-de-France. 

Je suis âgé de quarante-quatre ans; j'occupe les fonctions 

de chef-d etat-major de la 7* division, à Marseille, depuis 
1848. 

M. le président : Vous connaissez l'accusation portée 

contre vous? Vous savez que vous êtes inculpé d'escroqué 

rie au préjudice d'un habitant. Vous allez entendre la lec 

ture des pièces de l'information suivie contre vous ; veuil-

lez être attentif à cette lecture, et vous répondrez plus 

tard aux questions qne j'aurai à vous adresser. Asseyez-
vous. 

Le greffier commence la lecture des pièces de la vohfcl 

fnineuse information suivie par le rapporteur du Coirjf 

seil. L'une des premières pièces est un état des services 

militaires du prévenu, délivré par le ministre de la guerre. 

Il résulte de cette pièce officielle que M. Henri de Sercey, 

enseigne de vaisseau en 1827, et lieutenant de vaisseau 

en 1830, fut mis à la disposition du ministre de la guerre 

comme capitaine dans l'armée de terre. Nommé officier 

d'ordonnance du maréchal Gérard, il fut classé dans l'arme 

de la cavalerie, et le 7 janvier 1833 il était nommé capitai-

ne au 6 e régiment de hussards. 

Admis, par exception, dit l'état des services, dans le 

cadre des capitaines du corps royal d'état-major, il fut 

maintenu auprès du maréchal Gérard comme aide-de-

camp. En 1835, il passa dans cette qualité auprès de M. le 

général Oudinot. En 1845, M. de Sercey fut nommé lieu-

tenant-colonel, et autorisé à prendre les fonctions d'aide-

de-camp du maréchal Gérard. En 1848, il fut nommé co-

lonel, et, le 9 septembre 1848, cet officier était envoyé à 
Marseille comme chef d'état-major de la division. 

M. de Sercey a servi en Algérie, il a été blessé au ge-

nou. Il est commandeur de la Légion-d'Honneur, cheva-

lier de l'ordre grec du Sauveur, officier de l'ordre deLéo-

pold et commandeur de l'ordre pontifical de saint Grégoi-
re-le Grand. 

En 1845, M. de Sercey se nroposa d'établir à Ajaccio 

une culture de tabac sur une échelle considérable. 11 avait 

oblenu de l'administration l'adjonction -de deux employés 

contrôleurs de labacs. Après avoir soutenu l'opération sui-

des bases restreintes nendant les années 1843 et 1844, 

M. de Sercey se vit dans la nécessité de recourir à un ap-

pel de capitaux, et il voulut donner à son exploitation de 

plus grandes proportions. 

Il lut mis en relation avec M. Achille Morisseau par un 

ami commun. M. Achille Morisseau fit un versement de 

100 000 francs au moyen d'un crédit qu'il fit ouvrir chez 

un agent de enange à M. de Sercey. 

Après la récolle de 1845, on n'obtint pas le succès sur 

lequel on avait compté. M. Morisseau, inquiet de la rapi-

dité avec laquelle ses fonds avaient été absorbés, et fort 

peu encouragé oar le résultat négatif de l'entreprise, té-

moigna son mécontentement; il voulut rompre. M. de Ser-

cey y consentit, et leurs intérêts furent réglés par un con-

trat notarié en date du 19 juillet 1846. 

Par cet acte M. de Sercey s'obligeait à rembourser à M. 

Morisseau, à des échéances convenues, la somme de 

130,000 fr. dont il se reconnaissait débiteur, et donnait 

diverses garanties, savoir : diverses créances et une part 

d'intéiêts qu'il a comme actionnaire dans une exploitation 

de marbre en Italie. 11 stipulait une hypothèque sur un 

immeuble à Pans; enfin il promettait la caution d'un do 
ses frères pour 50,000 fr. 

Aux échéances stipulées M. de Sercey ne paya point. 

Alors M. Morisseau saisit et lit vendre le 7 juin 1848 l'im-

meuble de Paris. Le prix de cette vente ne produisit qu'u-

ne somme insuffisante pour désintéresser le créancier. Il 

voulut ensuite poursuivre le recouvrement des créances 

qui lui avaient été données en garantie ; mais des décisions 

judiciaires le déclarèrent mal fondé, attendu que les créan-
ces avaient été soldées antérieurement. 

M. Morisseau assigna alors M. d£ Sercey devant la po-

lice correctionnelle sous la prévention d'escroquerie, lui 

reprochant de l'avoir entraîné, par des moyens frauduleux, 

dans l'opération des tabacs, et de lui avoir donné en ga-

rantie des gages illusoires. Le Tribunal se déclara incom-

pétent, attendu que M. de Sercey était sous les dra-
peaux. 

Le 5 février M. Morisseau adressa une plainte à M. le 

maréchal commandant la 1" division militaire. 
Cette plainte était ainsi conçue : 

A Monsieur le maréchal ministre de la guerre. 

Paris, le 5 février 1853. 
Monsieur le ministre, 

J'ai l'honneur de vous exposer les faits suivants : 
Par suite de circonstances dont le récit serait trop long 

pour irouver place dans une lettre, M. Henri de Sercey est 
aujourd'hui mou débiieur d'une somme de 140,000 fr. 

Celle dette resuite d'une obligation passée devant M" ISaude-
iio m de Lamaze, notaire à Paris, les 15 et 19 juillet 1816. 

Les faits graves qui ont précédé l'acte susénoncé, et les faits 
non moins graves qui en ont été la suite, m'ont paru, à niui 

et a mes conseils, constituer le délit d'escroquerie prévu par j 
l'article 405 du Code pénal. 

Ko conséquence, j'ai saisi le Tribunal correctionnel de la 
Seine Je nia plainte, et sommé M. de Sercey de venir répondre 
à mes griefs. Au nombre de ces griefs ligurait celui-ci : M. Je 
Sercey, en garantie des sommes frauduleusement oblenues de 
M. Morisseau, lui a donné des valeurs illusoires. Un arrêt de 
la Cour d'appel, rendu en juin 1850, a prononcé que M. de 
Sercey n'était pas créancier du prince Jérôme. 

Le jour de l'audience venu, M. le colonel de Sercey déclina 
la coinpcicnce du Tribunal correctionnel, déclarant que, com-
me utilitaire, il n'était pas justiciable des Tribunaux ordi-
naires. 

M. de Sercey usait là d'un droit rigoureux, et le Tribunal 
lendit un jugement conforme à la lin de nou-recevoir nivo-
quée par M. de Sercey. 

Distrait par des préoccupations imporlantes, retenu peut-
être par la crainte de |jaraiire poursuivre une vengeance, j'ai 
longtemps ajourné, saus avoir jamais songé à y renoncer, la 

demande que je viens formuler devant vous. 

Celte demande, monsieur le Ministre, a pour but d'obtenir 
la formation d'un Conseil de guerre pour juger les griefs que 
j'articule contre le colonel de .Sercey, griefs quo je suis prêt à 
développer et à prouver. 

M. de Sercey a paru se délier de la juridiction civile ; mais 
moi, j'ai pleine foi dans la juridiction qu'il m'impose. C'est la 
probité sévère d'officiers choisis dans l'armée, qui appréciera 
mes griefs. J'ai confiance dans leur sentiment énergique de 
l'honneur et de la justice. 

J'ai l'honneur d être, Monsieur le ministre, etc. 

ACHILLE MORISSEAU, 

5, rue liasse-du-Hompart. 

P. S. M. le colonel de Sercey, mû par des raisons particu-
lières dont je comprends la pression, a cru devoir, hier, après 
des démarches extra judiciaires tendant à un autre but, m'a-
dre.-ser une sommation par huissier « de lui soumettre sans 
délai mes réclamations, plaintes ou accusations, afin que le 
requérant soit mis par là en mesure de confondre la calom-
nie. » 

J'ai à cœuret je m'empresse de satisfaire à cette impatience, 
bien qu'elle soit de fraîche date et un peu tardive. Il y a deux 
ans que M. de Sercey, appelé par moi en police correctionnel -
le, pouvait me mettre en demeure de prouver ce qu'il qualifie 
de calomnie. 

Les faits se sont passés en 1815, 1846 et années suivantes, 
alors que M. de Sercey avait son poste militaire à Paris. 

ACHILLE MOMSSEAU. 

A cette lettre était jointe une note rédigée par M. Mo-

risseau et dont il est également donné lecture. 

Voici les principaux passages de cette note : 

En février 1845, M. Henri de Sercey sollicita auprès de M. 
Morisseau un prêt d'argent, par l'entremise du sieur de Saint-
Aubin, ancien militaire que M. Morisseau recevait à titre 
d'ami dévoué et digne de sa confiance. 

M. de Saint-Aubin était aussi l'ami de Sercey et son parent. 
Ce dernier, alors chef d'escadron d'état-major, aide-de-camp 
du maréchal Gérard, chancelier de la Légion-d'Honneur, n'é-
tait pas personnellement connu de M. Morisseau ; mais à l'é-
poque où le maréchal commandait la garde nationale de Paris, 
M. Morisseau, chef d'escadron d'élat -major-général, avait été 
témoin des marques d'estime et d'affection du maréchal pour 
la famille Sercey. 

Il s'agissait d'un emprunt considérable, et cet emprunt était 
préseme tantôt comme une affaire d'obligeance, tantôt comme 
affaire d'intérêt, tantôt enfin sous le double caractère de ser-
viee à rendre et de bénéfice éventuel à retirer. 

M. Morisseau n'est pas un homme d'affaires ; de sa vie il 
n'a spéculé ni cherché à accroître sa modeste fortune hérédi-
taire. Aussi c'est par d'autres moyens que l'intérêt qu'on réus-
sit à vaincre ses refus. 

L'espoir de procurer à Saint-Aubin un emploi lucralif et 
honorable; le nom, la position élevée de l'emprunteur, ses 
brillantes relations; sa solvabilité préconisée par Saint-Aubin 
qui le disait possesseur de valeurs considérables ; son train 
dévie, valet de chambre de grande mine, valet de pied, voi-
ture à deux chevaux, signes d'une opulence acceptée par le 
monde et qui ne craint pas la critique, toutes ces circonstan-

ces si favorables à M. de Sercey décidèrent M. Morisseau à se 
fier à lui. 

L'emprunt était destiné à faire face aux frais d'une culture 
de tabac près d'Ajaccio en Corse. 

Voici par quelles manœuvres Sercey obtint une ouverture de 
crédit précipitée. Mars était venu. Il était besoin d'argent sur 
l'heure pour les défrichements et labours attardés faute d'ar-
gent. Il fallait donc une foi aveugle, il fallait livrer le crédit 
sans avoir rien vu, saus prendre d'information, « car, disait 
Sercey, c'est de discrétion plus encore que d'argent que 
j'ai besoin. Ma position comme militaire me rend un em-
prunt public impossible. Et d'ailleurs cette concession de 
culture de tabac, ce privilège que je dois à une faveur insigne 
du Gouvernement, à l'amitié de Duchàtel (sic), irai-je l'ébrui-
ter ? Irai-je compromettre mes protecteurs, mes amis, et les 
livrer eux et moi à la malignité des journaux ? Ah ! si je ne 
voulais, avant tout, le mystère, j'aurais plus d'argent que je 
n'en voudrais...» 

On voit tout ce qu'il avait de spécieux dans cette rhétorique, 
appuyée sur un fait évident : ses relations intimes avec des 
personnages considérables. Chaque soir il était vu dans les 
salons de M. Duchâlel, minisire de l'intérieur, ou dans ses lo-
ges au spectacle. Là ce n'était pas de mystère qu'il avait be-
soin. 

M. do Sercey poussait la précaution jusqu'à nommer quel-
ques personnes eu relation amicale avec M. Morisseau, et il ré-
clamait de sa discrétion (hélas ! trop fidèle) de ne pas leur par-
ler de lui. Ces personnes ont dit depuis à M. Morisseau quelles 
utiles révélatious elles lui auraient faites. 

L'affaire corse était présentée ainsi : Sercey prétendait avoir 
une exploitation qui, bien que restreinte, avait produit l'an-
née précédente une récolte, réalisée eu magasin, d'une valeur 
de 80,00;! fr. 

... La somme empruntée devait servir à étendre l'exploitation 
et en accroître les profits dans une proportion considérable. 
Ces profits devaient être tels que M. de Sercey, déclarant qu'il 
devrait sa fortune à la généreuse confiance de M. Morisseau 
exigea, ce n'est pas la moindre de ses habiletés, que ce der-
nier participât dans les bénéfices à venir, après toutefois 
un prélèvement de 130,000 francs que Sercey prétendait avoir 
dépensés en location de terrains, frais de culture et construc-
tions de magasins et séchoirs nécessaires à l'exploitation. 
' M. de Sercey affectait d'ailleurs au remboursement de M. 
Morisseau les 80,000 fr. de tabacs actuellement en magasin 
selon son dire, corroboré par une pièce aussi mensongère que 
sa parole. 

Enfin, abusé par les protestations de Sercey, par les témoi-
gnages chaleureux de Saint-Aubin, M. Morisseau ouvrit à Ser-
cey un crédit prnnilif de 100,000 fr. A cet_effet, M. Morisseau 
porta chez M. Huilier, agent de change à Paris, une inscription 
de 7, "200 fr. de rente 5 pourlOO pour le couvrir du crédit ou-
vert à M. Sercey. 

M. Morisseau devait aller, d'un jour à l'autre, en Corse avec 
Sercey, qui devait lui faire toucher au doigt toutes ces mer-
veilles; maison verra comment ce voyage révélateur fut habi-
lement ajourné et esquivé. 

Deux mois s'étaient écoulés depuis l'ouverture du crédit 
lorsque M. Morisseau apprend que Sercey a quitté la France. 

.. . Sercey, à qui Morisseau adressait lettres sur lettres à Flo-
rence, restait muet, et quand il se décida à répoudre, il pré-
tendit que les hangars et magasins mal édifiés avaient dû être 
reconstruits, expliquant ainsi les saignées anormales faites au 
crédit. Il affirmait que tout allait au mieux en Corse, que les 
dépenses faites promettaient les plus féconds résultats, et il 
protestait de la pureté de ses intentions et de ses mains. Il 
ajoutait qu'il était là pour terminer une queue d'affaires, et 
irait ensuite se livrer exclusivement à l'affaire d'Ajaccio, de 
Tabacoville, comme il l'appelait. 

.... Sercey manœuvra si bien qu'à la fin de l'année 1845 
il avaii non seulement épuisé le crédit de 100,000 fr., mais 
encore extorqué o0,000 fr. au-delà. 

.... Ici commence une nouvelle phase de cette affaire. Ici se 
place l'obligation notariée passée devant M' Lamaze, notaire 
de M. de Sercey. 

Ici la note analyse cet acte et indique les diverse» garan-

ties stipulées par M. de Sercey, puis elle rend compte des 

procès engagés au civil et au correctionnel par M. Mo-
risseau. 

rehai to 

avant qu'il s'en mêlât, elle a continué a 
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tions dans l'instruction que M. Morisseau a coii*
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Sercey;.
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 M. de 

Après la lecture des pièces de l'information
 au

j 

près de cinq heures et a nécessité deux courtes '
 3

 î"* 
sions d'audience, M. le colonel Destremont anïSjfr* 
l'interrogatoire du prévenu. '

 Wetl
e | 

M. le commandant Plée: En raison de l'état mal * 

colonel de Sercey, nous prierons M. le président d 
loir bien permettre à l'accusé de rester assis 
durée de l'interrogatoire. 

M. le président : Colonel, vous êtes souffrant 
pouvez garder votre siège. '

 V0l)
s 

Al. le président : Il paraît qu'au commencent de ]gi-
recherchiez de l'argent pour votre culture de tabac ^* 
pouvait plus marcher? ' 1 u| nn 

L'accusé : M. le président, avant de répondre à votre 
lion, permettez- moi de repousser de toute mon énereu!?! 
accusations injurieuses que je viens de subir pendant
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longue lecture des pièces. Je ne peux accepter le débat ^ 
protester avec indignation contre les mensonges des deux h041" 
nies qui m'accusent, les sieurs Morisseau et d'Helle. 

M. le président : Il s'agit maintenant de répondre à l'i 
rogatoire. Nous ne pouvons vous permettre de» digressi 
étrangères au fait principal. sluIls 

L'accusé : Je réponds. Eu effet, j'étais désireux de tm 
un associé, ou uu bailleur de fonds. Mais si je n'eiuvais 
trouvé, j'aurais continué, quoique avec difficulté. ^ 

Al. le président : La culture aurait été suspendue; car di» 
le 28 février vos agents recevaient la nouvelle du contrat d* 
22, et ils disposaient immédiatement du crédit. 

L'accusé: J'ai eu effet écrit eu Corse aussitôt la concilia» 
du traité; mais je répète qu'il n'y avait pas suspension^ 
travaux. La continuation était possible, mais sous des condi-
tions moins favorables. 

Al. le président : On remarque une contradiction entre cette 
réponse et celle dans laquelle vous avez dit que M. Morisseau 
avait demandé à entrer dans l'affaire. Lui avez-vous fait con-
naître cette situation de votre exploitation, que vous étiez en 
perte ? 

L'accusé : Voici ma réponse : la culture commence bien 
avant le 22 février pour la récolte de l'année. Toute la situa-
tion a été connue de M. Morisseau, tout a été discuté avec lui. 

Al. le président : Le Conseil ne peut manquer de remar-
quer que rien dans les conditions écrites ne constate ce défi-
cit. Vous n'avez pas expliqué que le crédit dût couvrir des 
dépenses antérieures. 

L'accusé : Je vous fais observer, monsieur le président, que 
ces conditions écrites ne sont connues que parce que je les ai 
produites. M. Morisseau voulait les détruire, et si elles 
avaient pu lui fournir un argument contre moi, il n'aurait 
pas manqué de s'en servir alors. Or, il ne m'a jamais fait aucun 
reproche. 

Al. le commissaire du Gouvernement : L'accusé a tort de se 
servir de la production de cette copie. Quand un acte a ete 
loyalement détruit, ou ne doit plus s'en servir. Mais M. Mo-
risseau aurait pu le produire aussi, car nous avons repreMe 

un brouillon pour contrôler la copie. 
M° Henry Celliez : Qui, un brouillon, mais, non pas ta 

lui-même. Ce brouillon est-il de la main de M. de Sercey, 
pour que vous puissiez le lui opposer? 

M. le commissaire du Gouvernement : Vous savez bien que 
l'acte a été brûlé quand on a signé le contrat de 18-16. 

AI' Henry CeUies : Je ne l'ai pas vu dans les pièces, et ja-
mais M. Morisseau ne l'a dit. 

M. te commissaire du Gouvernement : Eh bien! je le dis, 
moi. Vous ne pourrez pas prouver le contraire. 

M" Henry Ôeliiei : C'est à vous à tout prouver.
 ( 

AI. le président : On ne devait prendre l'argent qu'au lurct 
à mesure des besoins et sur les traites de il. Fontaine, par 

sommes de 5 à 6,0u0 fr. 
L'accusé : L'acte nedit passur les traites deM. Fontaine, mais 

sur sa demande. Or, il a demandé immédiatement 30,000 W-, 
qui ont été délivrés d'accord avec M. Morisseau, puisque M. 
Ruffier a envoyé dans ce but une lettre de crédit a M. Luc», 
banquier à Marseille. 

AI. le président : Les fonds vous ont été remis avec uu 
grande confiance. C'était une raison de plus pour un nom»' 
d'honneur de remplir strictement ses obligations. , ^ 

L'accusé : Je les ai remplies autant qu'il a été en mut. • ■ 
Morisseau a tout connu et ne m'a point fait de reproclîe. 

Al. le président : Le versement avait été limite à o ou V JJ 

francs par mois; pourquoi avez-vous pris 72,000 franc* 

deux mois ?
 t

 . ..
r

j
s
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L'accusé : Il n'a jamais été question de cela. C'est Jl-
seau qui a articulé ce fait dans le procès actuel. 

M. le président: Cependant, vous devriez nous dire 
ment il se fait qu'an lieu de 10 ou 12,000 francs que V«B» 

riez pu prendre régulièrement, vous ayez absorbé une p 

si considérable du crédit ? , , ,
e

„
en

. 
Laccusé : On eutrait à cette époque dans les grande» 

ses, et je ne pourrais en ce moment donner les expji^ 

détaillées qui ont déterminé M. Fontaine à faire la a y
v 

de cette somme, mais je sais que l'emploi eu a ete '^ju 
demandé un crédit à M. Morisseau, et chacun sait 3 ^ 
les affaires commerciales, quand un bailleur de fonds j>

0
. 

crédit, le crédité se sert du crédit comme il l'enteua ̂  

pération qui l'a motivé. M. F'ontaine tirait sur m0 )' |
oU

rm>-
arrivaient à Paris, je les envoyais à M. Hunier, qui M 

sait le montant.
 ut

 mett-
Al. le président : Ces imputations contre « 

tionuées dans les pièces que nous avons sous les y
e
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cela * 

expérff' 

L'accusé: Sans' doute, "colonel, mais ce sont les 
• ' • - •• - : mais 

Cette partie de la note signale des laits qui se reprodui-
ront dans le cours des débats. 

C'est à la suite de cette plainie que M. le niinislre'de la 

guerre donna des ordres pour que la justice militaire fût 

chargée d'informer contre le colonel de Sercey, pardevant 

le Conseil de guerre de la 1" division militaire. M. le ma-

réchal commandant la division a saisi le '2 e Conseil des 
poursuites contre l'niculjié. 

M. Morisseau fut appelé pardevant le capitaine rappor-

teur, où il continua sa plainte. On entendit aussi comme 

témoins principaux les agents préposés à l'exploitation des 

taiiacs, I agent de change qui av. it ouvert le crédit, et les 

personnes avec lesquelles M. de Sercey s'est associé après 
sa rupture avec M. Morisseau. 

Se.ou M. de Sercey, l'entreprise dans laquelle M. Mo-

risseau u été uioiueuiaucineiil intéresse était commencée 

s'est passé que dans sa léte. Toutes les personnes - Y
f
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tées savent que rien n'est coûteux comme une eu ^ ^^js 

genre, que les dépenses sont très- inégales, et qu u y 

Moris^8"' 

soiiii»"',. 

Morisseau qui forment la base de l'accusation ; 
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tées 
genre 

où l'on peut Repenser 30,000 fr. 
Al. le président : Alors on devait tirer sur M 

Vous ne deviez pas vous faire livrer de pareilles s0 ™^
>
 Ou * 

L'accusé : Je ne me suis fait livrer aucune ^^j^Llil»* 

continué de tirer sur moi, comme mou défenseur ^^yW* 
moyen de pièces, selon les besoins. Les traites ont j 

avec l'argent fourni par M. Huilier. Il est P°f'f'
 vo

ir 
' ularité il m'ait l'ait signer des bons. U doit a'
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la régulante il 
ces pièces. Mais quand il 
.. n'est pas toujours exacl. Je crois qu il y 
portées sur mon compte à des dates où j'euu» en |.,jéea T 

Al. le président : Les conditions cernes exclue ' de tel 

socialion. Avez-vous eu tort de oreudre en si F' U 

près de 80,000 fr. qui auraient' dû suffire a p , 

l'année ? .. i
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L'accusé : Je persiste à dire que les <»
nJ,

,
u0

"
di
*o^i 

limaient une société; niais ce sera l'objet d U,J je M-
puyée pur des pièces et même par les ^ 

la "'c - r-ii uiipr'5 ' îlrfv* 
Al. le président : M. Morisseau vous a lait uu^ 

Igrande l'avili lé. Vous avez détourne les »oim ^ 
personnel ; c'est un délit qui |>ese sur vous.
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L'accuse : Non, monsieur le président, je i
 Au co

iti ^. 

M. Morisseau le dit, mais rien ne le V
1
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1
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tout constate l'envoi de l'urgent en Corse sur 

térées de me . agents. 
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" '-idenl : Quand on a reconnu que vous aviez fourni 
„„oiies, vous avez été assigné devant la police 
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 S 'dent ": On vous reproche beaucoup d'actes con-
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| "probité, auxquels vous opposez la prescription. 

' tt>* L. Juteux; vous comptez donc pour rien l'epi-„ moyeu uou 
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oncé ce mot quand j'ai cru qu'on vou-
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ésidciit, après avoir consulte M. le commissaire 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Baroche, vice-président du Conseil 
d'Etat. 

Audience 25 février et II mars; — approbation 

impériale du 10 mars. 

IJIASDE BN DOMMAGES ET INTÉRÊTS CONTRE LE DIRECTEUR 

C

'I'NE ÉCOLE VÉTÉRINAIRE. MORT D'UN CHEVAL PAR 

MITR D'OSE OPÉRATION. — COMPETENCE ADMINISTRATIVE. 

- CONFLIT. — CONFIRMATION. 

ji écoles vétérinaires de l'Elal sont des établissements qui ont 
■< caractères d'une administration publique; or, d'une 

Mr*, l'appréciation d'une action en dommages-intérêts in-
iriwe conlre le directeur d'une école vétérinaire de l'Etat, 
m ration de la mort d'un cheval survenue dans cet établis-
sent, entraine l'examen et l appréciation des règlements 
jiii régissent ladite école vétérinaire, ce qui n'appartient 
çu'à l auionlé administrative ; et, d'autre part, il ne peut 
appartenir à l'autorité judiciaire, hors des cas dans Its-
,uiii des dispositions législatives expresses lui en auraient 
(ail affrtbuiton, de déterminer la responsabilité qui peut 
incomber à i'i'iol, par suite des actes des agents de l'admi-
«ùtrajton. 

ï« il ntl qu'on doit confirmer le conflit élevé p«r un pré-
kl, à l'effet de revendiquer pour l'administration la con-
«amance des questions de savoir 1* si un directeur d'école 
Mlttinatr» est responsable de la mort d'un cheval confié à 
son («île puur y subir une opération ; 2° si, celte question 
«uni réfolue affirmativement, l'Etat est responsable des ac-

«raient reprochés à son agent et préposé. 

?>,Ccs questions se sont présentées dans les circonstances 

«nés, le 13 mars 1852. Un cheval anglais pur sang, 

jflimé Frisk, a été conduit à l'Ecole vétérinaire de Lyon 
,JI

 ; subir une opération, et, le lendemain, il mourut, 

te propriétaire, M. Perrégaux, soutint que cet accident 
,;

 eié causé par un manque de précaution, imputable 
!i

 similaires de l'Ecole ayant procédé à l'opération; 

■ «isequence, le 11 juin suivant, M. Perrégaux assigna 

I
 1

 ^ocq, directeur de l'Ecole vétérinaire de Lyon, en 

«lient d'une somme de 1,495, à titre d'indemnité, pour 
m du cheval FrUk. 

^'fetdu Khône, représentant l'Etat, demanda à être 

intervenant dans l'instance, à prendre le fait et cause 

recteur de l'Ecole, et il opposa l'incompétence de 

Ite I TK
3 ile

 '
 m

'"
8

' l
,ar

 j
u

8
eaient au

 18 décembre 

Vie ° îf
 Je

 ^
on re

i
eta le

 déclinatoire présenté 

'élevé I ' **«•
 Rllône

>
 el le 5

 j
anvie1

' 1853, ce magistrat 

**deM'*r
 d aUrirjuUons

 q
u

b malgré les observa-
«' Costa, avocat de M. Perrégaux, a été confirmé 
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 rapport de M. Touran-
I J 'isuiiier d'Etat, et sur les conclusions conformes de 

°»
 mailre des

 requêtes, ce 

tentiaires ont récemment obtenu, savoir : 257 d'enlre eux 

remise du restant de leur peine, et les 394 autres uue ré-

duction. (Moniteur.) 

M. le préfet de police vient de rendre une ordonnance 
concernant les sucreries coloriées, les substances alimen-

taires, les ustensiles et vases de cuivre et attires mé-

taux. Voici les principales dispositions de celte ordon-
nance : 

Il est expressément défendu de se servir d'aucune substance 
minérale, le bleu de Prusse, l'oulre-mer , la craie (carbonate 
de chaux) et les ocres exceptes, pour colorier les liqueurs, 
bonbons, dragées, pastillages, et toute espèce de sucivries et 
pâtisseries. 

Il est également défendu d'employer, pour colorier les li-
queurs, boubous, etc., des substances végétales nuisibles a la 
san;é, notamment la gomme-giitte et l'aconit-napel. 

Les mômes défenses s'appliquent aux substances employées 
à la clarification des sirops et des liqueurs. 

Il est défendu d envelopper ou de couler des sucreries dans 
des papiers blancs lissés ou coloriés avec des substances miné-
rales, le bleu de Prusse, l'oulro-mer, les ocres et la craie ex-
leptés. 

Il est défendu de placer des bonbons dans des boîtes gar-
nies à l'intérieur de papiers coloriés avec des substances pro-
hibées, et de les recouvrir avec des découpures de ces pa-
piers. 

Il est défendu de faire entrer aucune préparation fulmi-
nante dans la composition des enveloppes de bonbons. 

Il est également défendu de se servir de fils métalliques 
comme supports de fleurs, de fruits et autres objets en sucre 
et en pastillage. 

Les bonbons enveloppés porteront le nom et l'adresse du 
fabricant ou marchand ; il en sera de même des sacs dans 
lesquels les bonbonsou sucreries seront livrés au puLlic. 

Les flacons contenant des liqueurs coloriées devront porter 
lts mêmes indications. 

Il est interdit d'introduire dans l'intérieur des bonbons 
et pastillages des objets de mêlai ou d'alliage métallique, ca-
pables, par leur altération, de former des composés nuisibles 
à la santé. 

Il ne pourra être employé que des feuilles d'or et d'argent 
fins pour la décoration des bonbons el pastillages. 

Il en sera de même pour les liqueurs dans lesquelles on in-
troduit des feu lies métalliques. 

Il est expressément défendu à tous fabricants, raffineurs, 
marchands en gros, épiciers et autres, faisant le commerce de 
sel marin (sel de cuisine) dans le ressort de la préfecture de 
police, de vendre et débiter comme sel de table et de cuisine, 
du sel retiré de la fabrication du salpêtre ou extrait des va-
rechs, ou des sels provenant de diverses opérations chimi 
ques. 

Il est également défendu de vendre du sel altéré par le mé-
lange des sels précédents ou par le mélange de toutes autres 
substances étrangères. 

Il est défendu d'ajouter frauduleusement au lait, aux fécu 
les, amidons, farines, ou à toute autre denrée, des substances 
étrangères, même quand ces substances n'auraient rien de 
nuisible. 

Les fabricants et les marchands, désignés en la présente 
ordonnance, sont personnellement responsables des accidents 
qui pourraient être la suite de leurs contraventions aux dis 
positions qu'elle renferme. 

apprécier les dommages-intérêts qui sont dus !i Dcnain, qu'il 
lui appartient d'en iixer le montant, déclare Vassal et Prève 
coupables de contrefaçon, ot l-ur faisant applieatrbfi de l'arti-
cle t" de lu loi des 19-21 juillet 1793, ensemble des articles 
42S, m, 4-27 ,1„ Code pénal, les condamne chacun à SdO fr. 
d'amende; les condamne à payer à Denain la somme de 500 
francs solidairement, à litre de* dotmnages-i n té rots, fixe la du-
rée do la contrainte par corps à un an, ordonne la confiscation 
des numéros saisis; ordonne l'iusertio.i du présent jugement, 
à cinq reprises différentes, avec deux jours d'intervalle entre 
chacune, dans le Journal des Fa>ls et dans quatre autres 
journain, au choix de Denain et à la charge de Vassal et de 
Prève; ordonne aussi, aux mêmes conditions, l'i m pression de 
200 exemplaires pour être affichés à Paris ; condamne Vassal 
et Prève solidairement aux dépens. « 

I u iucement semblable a été rendu par la même cham-

bre ciin .Ve 51. Vassal, en sa qualité de gérant du Journal 

des Faits, sur une plainte identique, portée par M. Berlin, 
gérant du Journal des Débats. 

les hôpitaux; et dire qu'elle n'a pas réussi!... ça saigne 

le cœur! 

Le Tribunal a condamné la dame Lcsault à 50 fr. d'a-

mende. Peut-être cet avertissement la fera-t-il renoncer à 

vendre sa pommade j heureusement pour les goutteux, 

paralytiques et autres, ils en connaissent maintenant le 

secret. 

— En duel a eu lieu entre Giraridoir et Bouroche, duel 

dans lequel celui-ci a reçu une boite. La blessure est au 

visage. Un pareil coup est défendu par la loi du duel.dira-

t-on ; c'est vrai, mais il y a duel et duel, botte et botte, 

blessure et blessure, comme il y a fagot et fagot. Or, il 

s'agit ici d'un duel sans armes, d'une botte de cuir, et, en 

fait de blessure, on n'a à déplorer qu'un nez horriblement 
aplati. 

Girandoir est un cordonnier en vieux. Depuis trente ans 

qu'il est établi, il est aussi pauvre, aussi mal vêtu, aussi 

Le préfet de police ne recevra pas samedi 2 avril. 

— La Conférence des avocats a discuté aujourd'hui la 

question de savoir si la propriété des édifices restitués au 

culte par le concordat de 1801 appartient aux fabriques 

des églises ou aux communes et à l'Etat. C est la ques-

tion qui s'est élevée, il y a vingt ans, entre l'archevêque 

de Paris et l'Etat, relativement aux terrains de l'ancien 

archevêché dévasté dans une émeute en 1831, et qui a été 

résolue par le Conseil d'Etat conformément aux prétentions 
de l'Etat. 

M* de Laubadère, secrétaire, à fait le rapport sur la 

question. M" de Vezian el de Guillebon ont soutenu le 

droit de propriété des fabriques, et M" Delaunay et Jac-

quemain le droit de propriété des communes et de l'Etat. 

M. le bâtonnier a ensuite renvoyé la continuation de la 
discussion à jeudi prochain. 

— La collecte de MM. les jurés de la première section de 

la seconde quinzaine de ce mois s'est élevée à la somme 

de 288 fr. , laquelle a été répartie par portions égales de 

72 l'r. entre la société de patronage des jeunes détenus, 

celle des prévenus acquittés, celle des orphelins et fils de 
condamnés et la colonie fondée à Mettray. 

Celle de MM. les jurés de la deuxième section a produit 

la somme de 231 francs qui a été également répartie pat-

portions de 57 fr. 75 c. entre la société de patronage des 

jeunes détenus, celle des prévenus acquittés, l'œuvre des 
prisons et la colonie de Mettray. 

— Le Tribunal correctionnel (6° ch.), présidé parM. La-

bour, a statué aujourd'hui en ces termes, sur une plainte 

en contrefaçon portée par M. Denain, gérant du Constitu-

tionnel, contre MM. Vassal, gérant du Journal des Faits, 
et Prève, imprimeur : 

— Le Tribunal correctionnel, 8' chambre, présidé par 

M. Prud'homme, a consacre aujourd'hui une partie de l'au-

dience aux déliais d'une poursuite exercée contre 1° Marie-

Conslantin Pian, employé en pharmacie; 2° Théodore 

Darron, pharmacien, tous deux prévenus d'exercice illé-

gal do la pharmacie, de vente de remèdes secrets, de dc-

tenton et vente de médicaments falsifiés ou altérés. 

Le 9 novembre dernier, M. Bussy, directeur de l'école 

de pharmacie, assisté du commissaire de police de la sec-

tion Saint-Marcel, agissant en exécution de la loi du 21 
gerainal an XI, se présentait dans une officine ouverte 

rueVieille-du-Temple, 3, dite Pharmacie du Progrès. On 

remarquait, en évidence, sur un grand nombre de bocaux, 

des étiquettes où les mots Association fraternelle — Mé-

thoie Raspail étaient surmontés du niveau égalitaire. 

Daos le cours de la perquisition, il fut conslaté que l'offi-

cine était fort mal tenue et manquait du matériel indis-

pensable. Le commissaire de pohee saisit plusieurs mé-

dicaments préparés d'avance suivant la méthode Raspail, 
pour être livrés sans ordonnance de médecin. Ces médi-

caments étaient : l
3
 cinq demi-bouteilles d'une liqueur éti-

quetée Liqueur hygiénique ;'2° un bocal contenant une 

poudre jaune étiquetée pour lavements; 3° une boîte éii-

quett'e Pilules ténifuges; 4° douze petits paquets étique-
tés Lavements; 5° quarante-quatre petits paquets étique-

tés Cataplasmes; 6° dix petits paquets étiquetés Bains; 

7° uu flacon étiqueté Sparadraps; 8° quatre boîtes étique-

tées Au baume de copahu pur, et contenant des capsules; 

9° deux flacons contenant de la teinture de jusquiame et de 

la teinture de ciguë altérée; 10° enHn uu gi and nombre 

d'ordonnances sans signatures de médecins. 

L'analyse de ces divers objets saisis, faite par MM. 

Bussy. Chevallier et Lassaigue, experts nommés par le 

Tribunal, a démontré 1" que la Liqueur hygiénique n'est 

pas formulée au Codex et doit être considérée comme 

un remède secret; 2° que la poudre pour lavements et 

celle pour cataplasmes ne sont qu'une seule et même pré-

paration composée d'aloôs et d'assa-fœtida, non formulée 

au Codex; 3° que les pilules ténifuges sont composées de 

mercure doux, d'assa-fœtida et d'une poudre astringente 

fortement chargée d'acide tannique et ne sont pas formu-

lées au Codex ; 4° que les paquets pour lavements sont 

dans le même cas et tout composés d'aloës, d'assa-fœtida 

et de tabac en feuille incisée ; 5* que la poudre pour les 

bains n'est autre chose que du sulfate de 1er, dit vitriol 

vert du commerce, qu'elle n'est pas mentionnée au Codex, 

et que, préparée d'avancé et non sur la demande spéciale 

d'un médecin, elle doit être considérée comme un remède 

secret-, 6° que la liqueur étiquetée sparadraps est uue so-

lution alcoolique de camphre, plus chargée de camphre 

que celle des officines^
0
 que les teintures de ciguë et de 

jusquRarre ne renferment que de l'alcool à 54 degrés, au 

lieu de renfermer les préparations mentionuées sur l'étiquet-

te; 8° enfin que le copahu renfermé dans les capsules de la 

boîte n" 1 est du copahu additionné d'huile grasse dans la 

proportion de 30 pour 100, et que le copahu extrait des 

capsules de la boîte u" 2 est impur et mélangé d'une pe-

tite quantité d'essence de térébenthine. 

Les débals ont établi que cette pharmacie avait été créée 

par un sieur Carré, serrurier, et Pian ; que, pendant dix-

imit mois, elle avait été sous le nom de Pian, mais qu'il 

s'était retiré de l'association et n'était plus que l'employé 

de Carré; enfin qu'il y avait eu successivement dans cette 

officine divers gérants, dont le dernier était le prévenu 

Darron, entré, le 25 octobre, aux appointements de 1,600 
francs par an. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Da-

vid, substitut, a condamné le sieur Darron à troia mois 

de prison, et solidairement avec Pian à 500 francs d'a-
mende. 

mal loge, aussi mal achalandé qu'au jour de ses débuts 

dans la carrière du ressemelage et du becquel. Pour-

quoi n'a-t-il pas prospéré? Il a des ennemis, dit-il. Hélas! 

oui, il en a irois : l'ivrognerie, la paresse et la grossièreté 

envers les pratiques. Il n'en fallait pas plus pour le tenir 
stationnai i*e. 

Une plainte en coups a été portée contre lui par Bouro-

che ; celui-ci vient aujourd'hui exposer ses griefs devant 

le Tribunal correctionnel ; ou verra de quelle façon Giran-

doir accueille les clients qui lui arrivent, et l'on compren-

dra sans peine que ce cordonnier en vieux n'ait pas avan-

cé d'une semelle dans ses affaires. 

« Je passais, dit le plaignant, devant le trou où mon- ■ 
sieur fait ses recarrelages... » 

Le prévenu : Ça vous ccorcherait peut-être la bouche 

de dire ma boutique, malhonnête? 

M. le président: N'interrompez pas le témoin. 

Le prévenu, entre ses dents: Mon trou... mes recarre-

lages... je suis un recarrelcur à présent... 

Le plaignant : Pour lors, je vois accroché à la porte... 

(appuyant en lançant au prévenu un regard de haine pro-

fonde) du trou de ce recarreleur souyiers, j'aperçois trois 

ou quatre vieilles pairss de bottes; je les prends, je les 

tourne, jo les examine, comme fait journellement tout uu
 t 

chacun qui veut acheter un elïet quelconque. A peine si 

je les avais regardées que monsieur, qui était pris de 

boisson, que c'est vraiment une chose déshonorante pour 

une nation de voir des gens se mettre dans des états pa-

reils aussi considérables, que donc monsieur se met à me 

dire comme ça : « Est-ce que vous n'avez pas lini de tri-

poter là marchandise? » Je lui réponds ; « Vous êtes pas 

mal avenant pour la clientèle, vous; avec ces procédés-là, 

vous n'êtes pas prêt d'acheter le fonds de Cliakouskt au 

Palais-Royal. — Quéque ci te fait, cha..., passez-moi le 

mot, qu'il me répond, veux-tu laisser la marchandise? » 

Comme faut croire que je ne la lâchais pas assez vite sui-

vant lui, il s'élance hors de son trou, comme un loup ra-

vissant, il décroche une botte et v'ian! il me la flanque à 

travers la figure, de sa toute sa force, que v'ià le sang qui 

me part du nez que rien n'y faisait, ni clés dans le dos, ni 

du tabac, ni de l'amadou, que finalement j'en ai encore le 

nez tout violet et enflé comme vous voyez, dont à preuve, 

voilà mon mouchoir. (Le plaignantdéveloppe un mouchoir 
ensanglanté.) 

M. le président : Un coup de boite, il vous a porté ? 

Le plaignant : Oh ! avec uue botte d'Auvergnat, de ré-

tameur de caslrolles ; des clous !... enfin comm;; ça, te-

nez, car je m'en suis régalé d'une paire chez un autre plus 

gracieux que monsieur. (Le plaignant montre le dessous 
de sa botte.) 

Le prévenu, avançant la tète pour regarder les bottes 

du plaignant: Belle saloperie...! elles sont éculées; des 
contreforts comme du papier. 

M. le président, au prévenu : Eh bien ! qu'avez-vous à 

dire? Voilà un malheureux qui vient pour vous acheter des 
chaussures... 

Le prévenu : Acheter ?... laissez donc ! est-ce que je ne 

connais pas tous ces loupeurs-ià? ils ne veulent rien ache-

ter, ils tripotent la marchandise, ils la défraîchissent. 

Le plaignant : Oh ! défraîchir des vieilles bottes, si ça 

n'est pas à faire rire Henri lVsurle Pont-Neuf! 

M. le président : Alors, voilà toute votre excusa ? 

Le prévenu Il me semble qu'elle est déjà bien comme 

ça; faudrait pas avoir un guutte de sang dans les veines 

pour souffrir ça-; que du matin au soir j'use ma salive à 

dire à tous ces l'aignants-là: « Voulez-vous pas toucher la 

marchandise! » C'est à faire tourner le lait de l'homme le 
plus patient et le plus pacifique. 

Le Tribunal condamne Girandoir à un mois de prison. 

Girandoir : Un mois !... ma clientèle est perdue, je suis 
ruiné ! 

eut : 
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« Attendu que la propriété est une des bases importantes et 
essentielles de loute société, que la loi lui donne toute sa pro-
tection, et que si elle venait à la lui enlever, il n'y aurait plus 
que perturbation, désordre et ruine de tous les intérêts; 

« Attendu que les droits que la loi reconnaît aux auteurs 
sur les produits de leurs pensées, sur leurs écrits, sont tout 
aussi respectables que les droits de toute autre propriété; 

« Attendu que ces droits sont reconnus et garantis par l'ar-
ticle 1" de la loi du 19 juillet 1793 ; 

« Attendu qu'un journal est un écrit, qu'il est un produit de 
l'intelligence, qu'il peut, eu conséquence , constituer une 
propriété ; que les articles de ce journal appartiennent aux 
auteurs e't aux coauteurs de ces écrits ou a leurs représen-
tants ; qu'à l'égard des journaux, le dépôt d'exemplaires au 
parquet doit être considéré comme l'équivalent du dépôt à la 
direction de la librairie pour les autres écrits; 

« Attendu qu'il résulte du rapprochement fait par le Tribu-
nal d'un grand nombre de numéros du Journal des Faits, gé-
ré par Vassal et imprimé par Prève, avec tes numéros de la 
même époque du journal te Constitutionnel, que le Journal 
des Faits a reproduit à différentes reprises, et des articles du 
Constitutionnel provenant de correspondants particuliers, et 
des articles de fonds ou premiers Paris politiques, littéraires 
et auti es ; 

« Attendu que Vassal et Prève, malgré les avertissements 
qui leur ont été donnés et les défenses qui leur ont été faites 
par Oenain, gérant du Const itutionnel, ont continué ces repro-
ductions et ont puisé dans le Constitutionnel de nouveaux ar-
ticle* par voie d analyse et par la reproduction totale ou par-
tielle du texte ; 

« Attendu que cette reproduction résulte des numéros des 
1, 4, 7, 9, 10, 14, 15, 18, 19, 20, 28, 29, 30 janvier 1853, et 
2, 4, 5, 8, 9, 11 et 12 février 1833 ; 

« Attendu que les numéros du Constitutionnel reproduits ont 
été régulièrement déposés au parquet; 

« Attendu qu'aux termes de la toi des 19 et 2i juillet 1793, 
les plagiats, emprunts, reproductions, portent atteinte aux 
droits de propriété littéraire de Denain, gérant du Constitu-
tionnel, que Vassal el Preve ont commis le délit de eontrefa-
ÇOU ; 

« Attendu qu'en reproduisant les articles, du Constitutionnel, 
Vassal, gérant du Journal des Faits, el l'rève, imprimeur du-
dil journal, ont causé à Denain uu dommage dont l'impor-
tance a élé d'autant plus grande que la reproduction a été fane 
la jour mémo ou le lendemain de la publication desdits ai ti-
cles dans le Constitutionnel ; 

« Attendu que Vassal et Prève ne peuvent pas invoquer leur 
bonne foi ; qu il résulte des documents fournis qu'ils ont con-
tinue leurs emprunts maigri' les avertissements qui leur ont 
été donnés et les défense» qui leur ont ele laites a plusieurs 
reprises ; 

« Attendu que le Tribunal a les éléments nécessaires pour 

— .Un remède secret annoncé pompeusement dans les 

journaux, sous le nom de Pommade anti-rhumatismale, 

a été saisi chez son inventeur, la dame Lesault, rue de la 
Foniainè-Molière, 39 bis. 

Voici un extrait du prospectus annonçant cette mer-
veilleuse composition : 

Cette pommade, composée de corps gras et onctueux, com-
binés avec uue grande quantité de plantes aromatiques et to-
niques, a la propriété de dilater les muscles, les nerfs, rend 
aux articulations leur élasticité première; son absorption leur 
donne de la force et de la vigueur; elle réchauffe le sang et lui 
rend la circulation, quelle que soit la cause qui l'ait entra-
vée; l'enflure disparaît, les veines se dégagent et le mal est 
vaincu ! ! ! 

On voit' plus loin qu'elle est d'un effet prodigieux con-

tre les maladies nerveuses, qu'elle calme instantanément. 

Elle est également bonne pour la névralgie, la goutte, la 

paralysie, pour les maladies de la moelle épinière, les lom-
bagos et les- crampes de toutes sortes. 

C'est probablement pour cela qu'on l'appelle Pommade 
anti-rhumalismale. 

L'inventeur termine en disant : J'espère quo ce simple 

composé deviendra l'ami et la consolation des pauvres 
souffrants. Heureux souffrants! 

Cette pommiade, M
mo

 Lesault prétend en avoir seule le 

secret. Malhein eusement pour elle, et heureusement pour 

l'humanité souffrante, le rapport d'un chimiste chargé d'a-

nalyser la merveilleuse pommade révèle le précieux se-

cret de sa composition, qui tombe ainsi dans le domaine 

public; or, il résulte du rapport que celle pommade mi-

raculeuse, composée de corps gras et onctueux combinés 

avec» une grande quantité de plantes aromatiques et to-

niques,» est composée de quatre parties de graisse et d'u-
ne parie de camphre, le tout coloré. 

Voilà le secret, pauvres malades qui souffrez de la gout-

te, de la paralysie de la moëije épinière, de lombagos, de 

crampes et autres affections rhumatismales, M™' Lesault 

l'a dit : elle espère que ce simple (très simple) composé 

deviendra l'ami el la consolation des pauvres souffrants. 

Achetez donc de la graisse et du camphre, nielle/, trois 

quarts de l'un, un quart de l'autre, frotlez-vous avec cela ; 

si ça ne vous guérit pas, vous le verrez bien. 

'levant le Tribunal correctionnel où elle comparait sous 

prévention d'exercice illégal de la médecine et de la phar-

macie, M™' Lesault prétend d'abord que sou prospectus et 

ses annonces s'adressent aux niédecios et non pas aux 

malades ; ensuite que si l'expert n'a [rouvé dans la pom-

made anlt -rhumatismale que de la graisse et du camphre, 

c'est que les végétaux qui entrent dans celle pomm. de 

sont tellement subtils qu'ils échappent à l'analyse. Elle 

ajoute qu'elle a cherché à laire adopter sa découverte dans 

— M. Bouquet, greffier du Tribunal correctionnel (6° 

chambre), nous prie de faire connaître qu'il a entre les 

mains des billets à ordre oubliés sur le bureau par un 
avocat à l'audience de mardi dernier. 

— La Préfecture de police est dans l'usage de donner, à 
titre d'encouragement, des gratifications aux cochers des 

voitures de place et des voitures de remise, ainsi qu'aux 

conducteurs des voitures du transport en commun, qui, 

dans le courant de l'année, ont fait preuve d'une plus 

grande probité en rapportant les objets oubliés dans leurs 
voitures. 

Pendant l'année 1852, le montant des valeurs en or, ar-

gent et billets de banque, déposées par les cochers, s'est 

élevé à la somme de 38, 528.fr. 55 c, indépendamment 

d'un grand nombre d'objets plus ou moins précieux. 

Des récompenses ont été accordées par M. le préfet de 

police au^ nommés Lenormand, cocher médaillé, ir 6582; 

Kogenwiller, n° 6492; Ouade, u° 2064; Debon, n° 160; 

Revel, n° 276-, Mons, n'3679; Mondin, n" 562; Croqué-

ville, n° 270; Constantin, n° 381; Deroziers, 3S70 ; Pris-

c il , n*£36; Fourny, n°2100; Cingoi, u"2l3l ; Morand,-

n" 438; S^xer, u° 2699 ; Lencveux, n° 305; Vanhaele, 

n." 275 ; Loliot, a* 4697 ; Legrand, u" 2258 ; Wdtciijen, 
n° 1187. 

Les trente-quatre cochers dont les noms suivent méri-

tent d'être particulièrement cités : Gabriel, cocher médail-

lé, n" 1777; Moccand, n" 2477; Perel, u° 741 ; Budin, n" 

263'2j Ma, gotiu, n° 2532; Morand, u
e
 2247; Poutre, n° 459; 

Chalfart, n°6076; Gernay, 7578; Boyer, n" 7847; Lemaî-

tre, n° 1083; Bâton, n" 4729; Lelnde"ux, n» 1099; Poineet, 

n° 742; Mercier, u° 4795; Corbobesse, n" 2030 ; Perrot, 

n° 842; DslpoVle, n° 2136; Mortel, n°4l03; D .rrappe, ft« 

217; Dessailloud, n° 1976; Bobine, n° 2366; Houssard, 

n° 1201; Henriet, n"210; Mounaz, n" 1090; Muffat-Joly, 

n° 2506; Fn k, n" 3574; Aerls, n°504; Lebas, n° 260; Mo-

rel, n" 1120; Richard, n° 915; Jolivet, n" 2054; Desfeux, 
n* 1392; Grésille, u° 1577. 

— On ht dans la Patrie : 

« Nous sommes autorisés à démentir de 

plus formelle le fait de l'arrestation d'une d 

Côtps législatif, arrestation annoncée par 
répétée ce matin par plusieurs aàtres fouillés. 

la manière la 

une au bal du 

un journal et 

—- Plusieurs personnes qui regagnaient celte nuit leur 

domicile, en suivant dans sa longueur la rue Moniliolon, 

lurent effrayées eu voyant . sur le milieu de la chaussée le 

corps d'un homme cntièiemeiii puvii do sentiment, et qui, 

tout couvert de sang qu'il était, demeura inerte lorsqu'el-

les essayèrent do le relever. Dans cette rue quelque peu 

déserte, il n'y avait pas à espérer entre une ci deux heu-
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ree du matin d'obtenir du secours ; ceux qui relevaient 

ce malheureux prirent donc le parti de le porter au poste 

de l'Opéra, où on le reçut, et où l'on s'empressa d'appeler 
un médecin. 

L'homme de l'art, après être parvenu à ranimer le 

blesse, constata qu'il avait le bras droit cassé, plusieurs 

côtes enfoncées et la poitrine dans un état de désordre ex-
trême. 

Des papiers trouvés sur le blessé ayant fait connaître 

qu d habitait une petite propriété aux Batisnollcs, l'en-

quête a constaté que, venu hier à Paris de bon matin, le 

sieur X... avait passé la journée en parlie de plaisir avec 

des amis. Le soir venu, ceux-ci, qui le voyaient un peu 

échauffe par la boisson, voulaient lui faire la conduite, 

mais il refusa leur offre et s'obstina à partir seul pour re-

gagner son domicile des Balignolles. 

Il paraîtrait nue, chemin faisant, il se serait attardé 

dans quelque cabaret où il aurait bu outre mesure, et que 

ce serait après en avoir été expulsé après la retraite des 

consommateurs qu'il se serait remis en route. 

Selon toute probabilité, saisi par le froid, le malheureux 

X... sera tombé sur la chaussée et aura été écrasé pat-
une voiture. 

Une enquête néanmoins a été ouverte, et le [blessé, du-

quel on n'a pu tirer encore aucun renseignement, a été 

transporté par les soins du commissaire de police à l'hô-
pital Saint-Louis. 

— Un terrible incendie a éclaté la nuit dernière à Bercy, 

dans les magasins do MM. Allin et O, négociants entre-

positaires de vins et de spiritueux. A la lueur des flammes, 

qui en quelques secondes avaient pris un développement 

considérable et s'éleyaient àune très grande hauteur, les 

secours sont arrivés de toutes parts. Aux pompes de Bercy 

et de Charenton sont venues se joindre celles de Saint-

Mandé et de Viiicennes, amenées par les brigades de gen 

darmerie ; bientôt aux travailleurs accourus de tous les cô 

tés de la commune se sont réunis les ouvriers du faubourg 

Saint-Antoine et les troupes des forts environnant, dont le 

chiffre s'est élevé sur le terrain du sinistre à douze cents 
hommes. 

M. le préfet de police, averti dès le premier moment, 

était aussitôt accouru, et encourageait de sa présence et de 

ses paroles sympathiques les travailleurs. Le colonel de la 

garde de Paris et trois généraux revêtus do leur uniforme 

présidaient à l'organisation des secours, pour laquelle les 

simples citoyens et la troupe semblaient rivaliser de zèle, 

d'énergie el de courage. 

Au jour seulement on est parvenu à circonscrire l'in-

cendie dans son foyer primitif, et une partie des travail-
leurs a pu se relirer. 

Comme toujours, le corps des pompiers a été admira-

ble. On citait quelques accidents, mais aucun n'ayant en-

traîné mort d'homme. M. le préfet de police n'a voulu 

quitter que des derniers le théâtre du sinistre. On ignore 

comment le feu s'est déclaré. Les pertes sont immenses, 

bien qu'une partie des établissements et des marchandises 
incendiés soient assurés. 

Une enquête a été immédiatement ouverte. 

Baame de Pari* du 31 Mars 1853. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 juin 79 55 

4 1[2 0[0 1852 103 05 

41|2 0|0j. 22 mars. 99 75 

i 0[0 j. 22 mars 

Act.... de la Banque. "2030 — 

Crédit foncier...... 897 50 

Société gén. mobil.. 890 — 

Fom>s ÉTRANGKKS. 

5 OiO belge 1840 - — 

Naules (C. Ftotsch.).. 105 — 

Emp. Piémont 1850. 98 23 

97 -Piémont anglais. 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Obi. de la Ville — 

Dito,Emp. 25mill... 1100 -

Dito. Emp. 50 mill.. 1295 

Rente de la Ville — 

Caisse hypothécaire.. 163 

Quatre Canaux 1225 

Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

IL-Fourn. de Monc. . — 

Tissus de lin Maberl. — 

Lin Cohin , — 

Rome, 50(0j. déc. 99 1|2 

Emprunt romain.... 99 1|2 
Mines de la Loire. . . 730 — 

Docks-Napoléon . . . ■ 258 50 

A TERME. 

3 OpO I 79 35 

4f
(
2 0i0 1852 | 103 15 103 25 

Emprunt du Piémont (1849) . | — — i — 

redemandé : La Case de l'oncle Tom , 

que trois représentations, vu le prochain J -
ne do

't r»l» 
lie Guyon, et la Lanterne sourde^ riTi^ de ï>, 

CHEMINS DE FE.1 COTÉS AU PARQUET. 

1750 — 

Versailles (r. g.).... . 335 — 

Paris à Orléans. . . . 1083 — 

1050 
Rouen au Havre. . . . 513 — 

Strasbourg à Bàle.. . 365 — 

902 50 
Paris à Strasbourg. . 833 — 

951 23 
Lyon à la Méditerr.. 810 — 

Montereau à Troyes. 292 50 

Ouest 750 
lilesmeetS-D.àGray. 530 

ParisàCaenetCherb. 

Dijon à Besançon... . 

Midi 

Dieppe et Fécamp.. . 

Paris à Sceaux 190 — 

Bordeaux à la Teste. 260 — 

Charleroy — — 

Ouest de la Suisse.. — — 

617 

560 

627 

350 

Ce soir vendredi, à l'Académie impériale de musique, la 

seizième représentation de la reprise de Moïse, chanté par 

Cueymard, Morelli, Obin, Chapuis, M"*" Poinsot et Laborde. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE . — Aujourd'hui vendredi, dernière re-

présentation du Lutin de la vallée, ce merveilleux ballet de 
Saint Léon et de M"'" Guy-Sléphan. 

— VAUDEVILLE . — La Dame aux Camélias, comme par le 

passé, fait toujours salle comble. Le très prochain départ de 

M"" Doche, pour son congé, va ajourner pour longtemps les 

représentations de cette pièce si attrayante et si fructueuse. 

— PORTE-SAINT-MARTIN . — L'afïluence qui s'est portée aux 

représentations de Frère Tranquille pendant les fêtes de Pâ-

ques a pour ainsi dire doublé la renommée déjà acquise par 

cet ouvrage si remarquable, qui a été pour Mélingue l'occasion 

d'un nouveau triomphe. Ce soir, la 22' représentation. 

— AMBIGU-COMIQUE . — Aujourd'hui, spectacle généralement 

sourde féerie °e M»- 1. 
prochain, la première représenlatiôn du rkI?

U(lev
dle , 

drame en 5 actes. Plateau de, x,| 'H 

— La salle du Théâtre-National (ancien C 

tile pour contenir la foule qui se porte aux r**^ * 

Pilules du Diable, charmante féerie en vin^^ntaiS*-

— Mardi, 5 avril, à huit heures du soir
 s

..ii
 b '«»m* 

de M"' Emma Slaudach, pianiste, dont lë Va "
er

'- c&j 

ordre a produit une si grande sensation au do,?' --
de

VrI> 
doSivon.

 aGu
xi

ertl

 1 v 
 — —-, ^>n, 

SPECTACLES DU l'^vq^" -\ 
ONRA . — Moïse. ' ^ 

FRANÇAIS . — Les Lundis de Madame, le Sao
e
 et I 

OPFRA-COMIQUE . — La Tonelli, Jeannette.
 r

«u. 
ODÉON . — L'Honneur et l'argent, l'Acte de naissa 

ITALIENS. —
 NCE

. 

THÉÂTRE-LYRIQUE . — Le Lutin de la Vallée. 

VAUDEVILLE . — La Dame aux Camélias, Trait-d'
u

 • 

VARIÉTÉS . — Un Notaire à marier, Dame de chœ
0

'
0

"
1
' 

GYMNASE . — Philiberte, Mariage au miroir, laCi
n

Urs
' 

P.LAIS-ROYAL . — Les Folies, l'Etourneau, lePoun?
14
'^ 

PORTE-SAINT-MARTIN . — Frère Tranquille.
 d

-
AMBIGU . — La Case de l'oncle Tom. 

GAITÉ . — La Boisière. 

THÉÂTRE NATIONAL . — Les Pilules du Diable. 
CIRQUE-NAPOLÉON . — Soirées équestres. 

COMTE . — La Fée Poulette, la Folie, Fantasma™,. 
FOLIES.- Fille, Léonide, Tom.

 sm»m
K

. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES . — Caylus, Amédé, les Ci

n
 ■ 

BEAUMARCHAIS . — Un Sergent de la 42' demi-bri^dp
 ela

^' 
LIJXF.MROI'KG . — Koliko, ou un don de fée. ' 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — T
0US

 , 

séance à huit heures.
 es

 soir?
( 

SALLE VALENTINO . — Soirées dansantes les mardi» 
samedis et dimanches. » Wa 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs«Elr<-

— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et Sé 3 1 

de minuit à Rome. 

l 
i 

H» 
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AVIS IMPORTAIT. ' 
Les Insertions légales, les Annon-

ces «le SIM. les Officiers ministériels, 

celles «le* Administration* publiques 

et autres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes :moI>i!S<-r<>* 

et Immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'Hypothèques 

et jîigemeiUs, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

lie prix de la ligne à insérer de nue 

a troiw fols est de 1 fr. 5t» c. 

Quatre fois et plus. ... 1 %& 

Vente» irasaobilières 

Mmiïu m ÉTUDES DE NOTAIRES, 

BIEIS GHÂIOISE "ÏÏ&F 
Etudes do M" Eugène BGRABD, avoué au 

Havre, rue des Pincettes, 33, et de M" ViEL 

aussi avoué au Havre, place Louis XVl, arcades 
sud, n° 1. 

Vente et adjudication publique, par suite de con 

version sur saisie immobilière, en l'étude et par h 

ministère de SI" Mllll'BL, notaire au Havre 
rue. Corneille, 21, 

De dix lots ou articles d'adjudication composés : 

Le 1" lot, d'une VAS-TE ET BELLE fllO 

1*111 ET i;, connue sous le nom de PAV1LLOY 

F0AC11E5, situé au Havre, canton nord, rues des 

Pénitents, 69, et des Fossés, 22, comprenant un 
grand pavillon avec écurie, remises' et autres dé-

pendances, plus un pare ou jardin anglais, le tout 
occupé par M. Delman. 

Le 2* lot, d'un «SOLI FAYILLOY avec jar-
din et constructions diverses, situé au Havre, can 

ton nord, rue des Fossés, 20, et occupé par M. 
Mayer Loéb. 

Les 3
e
, 4% 5% 6% 7", 8

e
 et9Mols, dePORTIOYS 

DU TEEïïtAiXS situées au Havre, canton nord, 

sur la rue Louis-Philippe, ci-devant de la Répu-

blique, présentant une superficie totale de 1,423 

mènes 50 centimètres, et ayant chacune une façade 

de 12 à 15 mètres sur la rue Louis-Philippe. 

Le -10' lot, d 'SJY TE H RAI.Y situé au Havre, 

canton nord, rue Hélène, d'une contenance d'envi 
ron 380 mètres carrés. 

Adjudication le samedi 30 

heure après midi. 

Mises à prix. 
Premier lot : 

Deuxième lot ! 

Troisième à 9e lots : 

Dixième lot : 

avril 1853, à une 

70,000 fr. 

40,000 fr. 

28,700 fr. 

2,000 fr. 

Total. 440,700 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A II
e
 MASïCKIi, notaire nu Havre ; 

2" A M'
s
EugèsieBÉ»Aïïi»et VII3L, avoués 

au Havre. (443} * 

Ville de Paris» 

TERRA1SS À PARIS. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 5 avril 1833, parSf" Casimir YOEL el 

RIÎLAPALME, des 4« et 5' lots restant à ven-

dre des TERRAIYS quai Saint-Paul, à Paris, 

d'une superficie, le l'
r

, de 140 mètres 91 centimè-

tres, et le 2
e
 de 138 mètres 8 centimètres environ; 

ces deux lots pourront être réunis. — Mises à prix, 

4" lot, 9,000 fr.; 5' lot, 11,000 fr. —Une seule en-
chère suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir lo plan et prendre con-

naissance du cahier des charges, à 81" Casimir 

\OEL, notaire à Paris, rue de la Paix, 17. 

(428) * 

FONDS DE COMMERCE, 
Adjudication, par suite de la faillite des sieur 

et dame Niquet, décédés, en l'étude de M" Y© 

11ÈS, notaire, rue de Cléry, 5, le 7 avril, à midi, 

D'un FOtDS BUE COMMERCE de liqueurs 

et de distillation, exploité rue Montmartre, 59 

ensemble le matériel et le droil au bail jusqu'au 
1" janvier 1866, 

Mise à prix en sus des charges : 4,000 fr. 

Les maréliandises seront prises à dire d'experts. 

S'adresser à H' YORK**, et à M. Sergent, 

syndic, rue Rossim, 16. (371) 

COMPAGNIE DES C&EHIHS DE FER 
DE DIEPPE ET DE FÉCAiUP. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré 

venir il M. les actionnaires que l'assemblée géné 

raie annuelle prescrite par l'article 38 des sta-

tuts aura lieu le vendredi 29 avril, à trois heures 

de l'après-midi, au siège de la société, rue d'Ams-

terdam, 11 , à Paris. 

MM. les actionnaires auront à délibérer sur le 

projet de fusion entre les Compagnies des che-

mins de fer de Paris à Rouen, de Rouen au Havre, 

de l'Ouest, de Caen et de Cherbourg, de Dieppe et 

de Fécamp, conformément aux prescriptions de 
"article 43 des statuts. 

Les actionnaires propriétaires de vingt actions 

au moins, soit en titres, soit en certificats de dé-

pôt, qui désireront assister à l'assemblée générale, 

devront, aux termes de l'article 40 des statuts, se 

présenter au siège de la Compagnie, du 1" au 14 

avril, de dix heures à qnatre heures, pour retirer 

eurs cartes d'admission, en produisant leurs ti-

tres nominatifs ou en déposant leurs titres au por-
teur. 

Des modèles de pouvoirs sont délivrés au siège 
de la Compagnie. (10272) 

I0STEREA0 i TROYES. 
CHEMIN RE 

FEE DE 

Le conseil d'administration de la Compagnie du 

chemin de fer de Montereau à Troyes a l'honneur 

d'informer MM. les actionnaires qu'en exécution 

de l'article 45 des statuts, l'assemblée générale 

annuelle est convoquée pour le mercredi 27 avril 

1853, à trois heures de relevée, dans les salons de 

M. Meunier Lemardelay, rue de Richelieu, 100, à 
Paris. 

Conformément à l'article 41 des statuts, il sera 

délivré une carte d'admission nominative et per-

sonnelle : 1° aux actionnaires qui, avant le 13 

avril, auront déposé .à l'administration, rue d'An-

tin, 14, quarante actions au porteur, ou plus ; 2' 

aux actionnaires propriétaires depuis quinze jours 

de vingt actions nominatives au moins, et qui le, 

auront présentées à l'administration le 23 avril 
au plus tard. 

Les titulaires d'actions nominatives peuvent se 

l'aire représenter par des mandataires munis de 

pouvoirs, pourvu que les mandataires soient eux 

mêmes actionnaires et membres de l'assemblée 
(article 42 des statuts). 

L'ordre du jour est ainsi fixé : 

1° Organisation du bureau et constitution de 
l'assemblée ; 

2° Rapport du conseil d'administration; 

3° Discussion et approbation des comptes de 
l'exercice 1852 

4° Renouvellement partiel du conseil d'admi-
nistration (article 28 des statuts); 

5° Tirage au sort des sept obligations de l'em-

prunt de 1832, à rembourser le 1" juillet 1853. 

(10273; 

Société anonyme des 

HAOTS-FOURNE ABX DE MAU3EUGE 
(NORD). 

MM. les actionnaires sont prévenus que confor-

mément aux dispositions de l'article 29 des statuts, 

'assemblée générale ordinaire aura lieu le diman-

che 8 mai 1853, à onze heures du malin, au do-

micile de M. Edmond Hamoir, président du con-

seil, rue du Grand-Fossart, à Valeneiennes. 

Cette assemblée sera immédiatement suivie d'une 

assemblée extraordinaire en conformité de l'article 

35", § 3 des statuts, pour aviser au nouveau déve-

loppement à donner aux usines. 

D'après les prescriptions de l'article 27 des sta-

tuts, il faut être propriétaire d'au moins cinq ac 

lions pour être admis aux assemblées générales, et 

les titres au porteur devront être déposés avant le 

1" mai prochain, soit chez MM. F. Durant et O, 

banquiers, rue Neuve-des-Mathurins, 43, à Paris, 

soit chez MM. Emile Lefebvre et C", banquiers à 

Valeneiennes, chargés de délivrer les cartes d'ad-

mission. (10271) * 

cruslation mosaïque sur pierre et sur mari* 

allume-feux. — S'adresser à MM. Estibal ' ~ 

place de la Bourse, 6. (Affranchir ) ffjj^ 

À VENDRE trois paires de meulte^ï ' 

d'excellentes terres en prés et vignes, n
u
 borJ T' 

ne grande roule, à 12 kil. de Valençay, \=> L ï" 

Saint-Aignan, 10 kil.de Selle-sur-Ctaer\wij 
l'Indre). Prix, 50,0 10 fr. On donnera dès 

pour le paiement. S'adresser à MM. Estibaleifiv 

place de la Bourse, 6. (I027û 

APPARTEMENTS t^S^ 
Dame, décorés de peintures, avec écurie et remise 

grand jardin donnant sur le boulev. de la Reint 

 [ÎOît i -

Pour
 MiûlTD

 s
'
a
dr.de2 à4,alfr

T
,àM .|i,v 

se bien mâlUUU rue du Boula, 2. ttimm-
MENTS, ACHATS DE CRÉANCES, GESTIONS DE MAISOV 

(7267) 

sen 

ven 

proi 

i 

Etude de M" TIIR«»»:F.T , notaire à Paris, 

successeur de M" Hailig. 

UNION DDCHATENET. 
Les créanciers de l 'Union ULl'H tTE.\ET 

sont convoqués en assemblée générale pour le 

vendredi 15 avril 1853, à midi, en l'étude de M* 

Turquet, notaire à Paris, sise rue d'Antin, 9, 
A l'effet : 

4° De prendre connaissance de la situation des 
affaires de l'union ; 

2° De vérifier et arrêter les comptes qui seront 
présentés par le commissariat; 

3° D'approuver la répartition d'un dividende de 

3 p. 0/0 qui leur sera proposée par MM. les com-
missaires. 

Les créanciers de l'union sont priés d'assister 

à eette assemblée, soit en personne, soit par un 
mandataire muni d'un pouvoir régulier. 

Les registres et les pièces de comptabilité du 

commissariat sont déposés en l'étude de M" Tur-

quet, à la disposition des créanciers qui voudront 

en prendre connaissance avant la réunion. 

TURQUET . (10274) 

DENTIFRICES-LAROZE , ce au quinquina, 

pyrèthre et gayac, conserve la blancheur et la sant 

des dents, prévient et guéri t les névralgies dentahe;, 

cal me i m médiatement les douleurs ou ragesdeimls. 

Dépôldans chaquevilla. Prix du flacon, \ fr. 25: les 

six flacons pris à Paris, 6 fr. 50 CliezJ.-l'. L»r,Mt, 

pharmacien, r. Nve-des-Petits-Champs, 2ti, Par», 

(101711 

nn TkfiJtNr l ta rtTi des intéressés pour: un éla-

Uii UuluAnUll blissement de machines à va 

peur; — magasins de modes; — petit journal ; — 

embaumement; — moutures de fourrages; — fa-

brication économique de plà're ; — forges; —'Corn 

meree de bois ; — procédés de désinfection ; — in-

PIERRR DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

Q 1 r-iDL'A
 au

 copahu et nitrated'arg 'ii:.-

oAulroUt Pharm. rue Rambuteau,4ft /£'i;". 

1 ORFÈVRERIE CHEISTOFLE, 
argentée et dorée par les procédés électro-chimique 

THOMAS, 

18, boulevard des Italiens, 18, 

près la rue Laffltte. 

MAISON SPÉCULE DE VENTE 

de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHKISIOTLSCI I 

Rue des Francs-Bourgeois, 16 (Marais,, "FP" ' 

tement de onze pièces, avec ou sans magasin-

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la GA25ETTE DES TR1BUYAUX, LE DROIT et le JOCHYAL «ÉYÉRAL M'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS», 

Suivant aotesous signatures pri-
vées, en date à Paris Ou vingt mars 
mil huit cent cinquante-trois, en-
ï*fi \ s ! r t!" 

fi api.er! que M. Henri CAUVIN, 
maître sellier et commissionnaire 
cneeile pariie, demeurant à Paris, 
rue Chariot, u, et M. Françoia-
CharTel DliLAKOSSli, employé, de-
meurant aussi à Faris, rue de la 
Giaussée-d' Aniin, '27, ont formé en-
tre eux une société en nom collectif 
joui' 1\ Aploitalion du fonds de 
eoinmerce de sellerie et de eoin-
mUsieiinaire en celte partie, qui 
appai tenait à moiidU sieur Cauvin 
et que seul il faisait valoir. 

Cette société, dont le siège est à 
Paris, -rue Chariot, 71, a été eun-
ùaetée pour dix années consécuti-
ves qui ont commencé à courir du 
quinze iudit mois (le mars mil huit 
cent cinquante-trois. 

La raison soeiale est CAUVIN fit 
DKLÀFOSSK. 

Le fonds social es! de cinquante 
mille francs fournis par égale por-
tion par les associés. 

La signature sociale est CAUVIN 
et DELAt'OsSE ; elle appartient à 
chacun des associés, autorisés à en 
l'aire usage séparément, mais seu-
lement, bien entendu, pour les af-
faires de la société; leur concours 
esl obligatoire pour contracter des 
emprunts. 

l'oiir extrait : 

T. V ALADE , ancien huissier, 
boulevard Beaumarchais, 55. 

(•536) 

Elude de U* J -A. M0ULL1N, huissier 
à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à l'aria du dix-neuf mars 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré en la même ville le vingt-

'quatre dudit mois, el au folio 87, 

reelo, case 8, par Deleslang qui a 
reçu cinq francs cinquante cen-
times, 

Jl résulte : 

Qu'une société en nom colleclila 
été formée pour l'exploilation du 
commerce de tabletterie et autres 
ma"clumdises, sous la raison Jules 
MAB1LLK cl C", 

Entre M. Jules-Erancois MABILLE, 
employé, demeurant à Paris, rue 
de Valois-1'alais-Hoyal, 57, 

Et madame Louise - Catherine 
RAMBIET, épouse séparée de biens. 

assistée et autorisée de M. Emile 
MABILLE, avec lequel elle demeure, 
susdite rue de Valois-Palais-Royal, 
27, à Paris. 

La durée a été lixée à sept années, 
qui ont commencé à courirle quin-
ze mars mil huit cent cinquante-
trois pour Unir à semblable époque 
de l'année 1860. 

La signature sociale esUules MA-
billeei C«. 

Le siège a été fixé à Paris, au Pa-
lais- lioyal, galerie (le V alois, 137. 

L'apportai) sieur Jules Mabille a 
été de la somme de trois mille 
francs employée à l'acquisition des 
marchandises existant en magasin. 

L'apport Je la dame Mabille a 
consisté dans ses connaissances à 
l'exploilation du commerce et dans 
le droit au bai! des lieux dans les-
quels il est exercé. 

La gérance de la société a été 
donnée a la dame Habille, qui seule 
a la signature sociale, qu'elle ne 
doit employer que pour les affaires 
de la société. 

Pour exlrail : 

MOtiLLIN. (6539; 

Cahinel de M VIVET, boulevard du 
Temple, 40. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du virrfit mars mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré le 
vingt-cinq mars aussi mil huit cent 
cinquante-trois, par Delestang, qui 
a perçu pour droils cinq francs 
cinquante centimes, 

Il appert : 

Une société est formée, ayant 
pour titre: Comptoir universel de 
l'industrie et du commerce, pour 
l'achat des créances hypothécaires, 
le prêt (te fond.s sur litres, l'achat 
el la vente d'actions industrielles, 
de rentes sur l'Etat, fonds publics 
et fonds étrangers, l'achat des con-
trats d'assurances sur la vie, l'es-
compte et recouvrement de toutes 
valeurs, sur quelques places que ce 
soil. 

Le capital de celte société esl de 
un million cinq cent mille Irancs, 
représentés par quinze mille ac-
tions de cent francs chacune, sous 
la raison sociale Ernest TH1VAUD 
lils et Ç«, en nom collectif à l'égard 
dudit Thivaud lils, et en comman-
dita à l'égard de tous les adhérents, 
qui ne seront engagés que pour le 
montant des actions qu'ils auront 
pris dans ladite sociéli. 

M. E. Thivaud aura seul la signa-

ture sociale, et il ne pourra en faire 
usagp que pour les besoins de la 
société. 

Elle esl lixée à dix années, qui 
ont commencé le cinq mars der-
nier. 

Le siège de la sociélé est a Paris, 
boulevard Beaumarchais, 88. 

Signé : VlVET. (6537) 

Suivant acte passé devant M« 
Edouard Leléburc de Saint-Maui 
et son collègue, nolaires à Paris, le 
vingt-trois mars mil huit cent cin-
quante-trois, fait entre : 

M. Joseph-Hippolyle BAUCHERON 
et M. Joseph-Charles BAUCHERON 
frères, tous deux négociants, de-
meurant à Paris, rue des Fossés-
Sainl-Uermain-rAuxerrois, 36, 

Il appert : Qu'ils ont formé entre 
eux une sociélé en nom collectif 
pour l'exploitation d'une maison de 
commerce et de confection pour 
deuil, établie dans une maison rue 
de Rivoli, non encore numérotée, 
et située entre les rues de l'Arbre-
Sec el de la Monnaie ; 

Qu'il a été dit audit acte : 
• Que les deux associés seraient gé-
rants ; 

Que la durée de la société serait 
de six, neuf ou quinze années, au 
choix respectif des parties, & comp-
ter du premier janvier mit huit cent 
cinquante-trois ; 

Que la raison et la signature so-
ciales seraient BAUCHERON frères; 

Qu'ils auraient tous deux la si-
gnature soeiale ; 

lit que pour faire publier ledit 
acte de sociélé, tous pouvoirs avaient 
été donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait. 

Sur la minute est écrit : 
Enregistré à Paris, cinquième bu-

reau, le vingt-quatre mars mil hui 
cent cinquarile-lrois, folio 87, verso 
cases 2 et s, reçu cinq francs, dé-
cime cinquante centimes, signé Mo 
rin. 

Pour extrait. (6538) 

Par acte sous seings privés, l'ail 
eu cinq originaux, a Paris el i Al-
ger, les vingt-deux janvier, cinq fé-
vrier el vingt-cinq mars mit huit 
cent cinquante-trois, enregistré, 

Entra MM. Daniel ARON et Isidore 
IIESSE, fabricants de passemente-
rien, demeurant à Paris, l'un el l'au-
tre, rue Saint-Martin, 160, ayant agi 
au nom et comme seuls membres 
de la société Daniel ARON et Isido-

re HESSE, existant entre eux pour 
la fabrication et le commerce de 
passementeries, et MM. David ELIAS, 
Aron ARON et Moïse WILfARD, tous 
Irois employés chez MM. U. Aron et 
t Hesse, demeurant, M. Elias à Al-
er, et MM. Aron et Willard à Paris, 

l'un et l'autre rue Saint-Denis, 252, 
Il a été formé une société en nom 

collectil'entre MM. Daniel Aron, Isi-
dore Hesse, Elias, Aron Aron et Wil-
lard, pour l'exploitation, mais seu-
lement h parlir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-cinq, de la 
fabrique et du commerce de passe-
menterie de MM. Daniel Aron et Isi-
dore Hesse à Paris et à Alger. Cetle 
société sera de six années, qui com-
menceront ledil jour premier jan-
vier mil huit cent cinquante-cinq 
pour Unir le premier janvier mil huit 
cent soixante-un. La raison sociale 
sera : ELI AS, A. ARON' etWlLURa. 
Le siège et le domicile de la sociélé 
seront à Paris, rue Saint-Denis, 252. 
siège aduel de la société Daniel 
Aron et Isidore Hesse, lequel était 
précédemment rue Saint-Martin 
160. 

Les affaires de la société seront 
gérées et administrées par les cinq 
associés, mais chacun dans la limi 
te des attributions ci-après déler 
minées : MM. Daniel Aron et Isidore 
Hesse auront exclusivement la di 
reclion de la fabrication, des a 
chais, des ventes, en un mot, de 
toutes les opérations sociales; ils 
tiendront ou feront tenir les écri-
tures et la caisse, feront les règle-
ments, dispositions et négociations; 
ils choisiront et révoqueront les 
employés, fixeront leurs traitements 
et leurs attributions. 

Ils auront seuls la signature so-
ciale. MM. Elias, Afon Aron et IVil-
lard seront chargés d'exécuter, cha 
cun en ce qui ta concerne, lai tra-
vaux et missions qui leur seront in-
tiques par MM. Daniel Aron ei Isi-
dore Messe, pour la geslion, soit de 
la maison de Paris, soit do èelle 
d'Alger. 

Pour exlrail : 

Signé : D. ARON , M. WILLARD, 

A. ARON , D. ELIAS , Isidore 
HESSE. («540) 

Etude de M" PE'ITTJEAN, agréé 
161, rue Montmartre. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date a Pans du vingt-cinq mars 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré le trente dudit mois, fo-
lio 109, recto, case 4, par Dcleitang, 

qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits, 

Fait double entre M. Eugène PAM-
PIN, négociant, demeurant a Paris, 
rue de Hanovre, 19, et une autre 
personne dénommée en l'acte ci-
après énoncé, 

Il appert: 
Que la sociélé en commandite 

formée, pour l'achat, la vente de 
marchandises et la commission à 
Paris, sous la raison sociale: PAM-
PIN et C", cl consliluée par acte 
sous signatures privées, en date à 
Paris du I renie septembre mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré au 
(lit lieu le douze octobre suivant 
folio 76, reelo, case 6, par Deles 
tang, qui a reçu les droits, 

A éle dissouie à parlir du quinz 
mars courant ; 

Kque M. Eugène Pampin, ancien 
gérant, a été nommé liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus étendus à 
cet effet. 

Pour extrait conforme: 

PETITJEAS. (6541.) 

Suivant acle sous seings privés 
en date du vingt-quatre mars mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré A Paris le vingt-huit mars, fo-
lio 99, recto, case 7, par Delestang 
qui a réçu les droits, 

MM. Claude GERARD, éditeur, de-
meurant rue Bergère, U, et Pierre-
Auguste PARENT1IOU, employé dans 
le commerce, demeurant rue delà 
Barillerie, 15, à Pari3, ont établi 
une société en nom collectif pour 
la vente de portraits à l'huile, ou-
vrages d'histoire par livraisons el 
autres objets. L'apport de M. Pa-
renlhou est de six mille francs, el 
M. Gérard apporte son travail cl 
son industrie 

La durée de la société est de dix 
ans, à parlir du vingt-quatre mars 
mil huit cent cinquante-trois, et le 
siège Bocialrue Bergère, 11, a Parla. 

La signature sociale, GÉRARD el 
C«, appartiendra i chaque associé, 
niais les acics emportant obligation 
devront être signés par les deux as-
sociés. 

Pour extrait : 

Cl. GÉRARD et A. PARENTHOU 

(6528) 

TKIBCSÀL M COMÏliltCi, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix i quatre heures. 

FAIIIUCS. 

OÈCLA H ETIONS DE FAII.Ï.IÏKS. 

Jugements du 30 MARS 1853 , 9111 
léciarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame veuve ROUMAUX (Gil-
berte Maison Tapon, veuve de Ga-
briel), mde de vins, quai de l'Ecole, 
26; nomme M. Lambert juge-com-
missaire, et M. Porlal, rue Neuvc-
des Bons-Enl'anla, 25, syndic pro-
visoire (N° 10888 du gr.j. 

(.-INVOCATION* DK CREANCIERS 

Sont invités A ttrtnirt au Tribunal 
de commerce de Pari;, salle des as-
semblées des faillites, UM.les créan-
ciers ! 

VblilFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FLEURY (Pierre-Amé-
dée-Alexis), anc. md faïencier, rue 
Coquillière, 26, demeurant actuelle-
ment a Belleville, rue de l'Orillon, 
32,1e 6 avril à 11 heures (N° 10787 

du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-comml$salre , aux 
vérification et affirmation dt leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour leB vé 
ritication et atl'rmation de leurs 
créances remettent- préalablement 
leurs titres k MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MÉMART (Jean-Baplis-
le-Germain), md boucher, a. Gen-
lilly, rue Frileuse, 14, le 5 avril à u 
heures (N° 10757 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a leu, s'entem'rc déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, itre immédiatement onsultéi 
tant sur tee faite de la gts.,on que 
sur futilité du maintien ou du rem 
placement des sync'.ice. 

NOTA . U ne aéra admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur FAS-
QUEL (Benoît), md de draps, rue 
des Deux-Boules, 9, sont invités à se 
rendre le 6 avril i 3 h. précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs foncions el donner 
leur avis sur l'cxcusabili'é du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe cemmu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N* 10686 du gr.). 

AFFIRMATION APBÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ViOLLETTE (Cincinnalus), tenant 
cabinet de lecture, rue de la Chaus-
sée -d'Antin, n. 4o , en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se ren-
dre le 5 avril à 3 heures préci-
ses, palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
iirination de leurs dites créance» 
(N° 8302 du gr.). 

ASSEMBLEES DD l<* AVItIL 185S. 

NEjUF HEURES : Lebel, ent. de ma-
çonnerie, synd. — Berge, fab. de 
ponnels, clôt. 

ONEE HEURES : Debontridder, tail-
leur, clôt. — Lefarlre, boucher, 
eonc. 

MIDI : Nestlé, nourrisseur, clôt. — 
Denel, charpentier, Id. — Cerf, 
Caen et C', uég., redd. de comp-
tes. 

UNE HEURE : Ridcl frères, teintu-
riers, synd. — Fuchs. gantier 
clôt. — Bouvret, mdde bois, rem 
a huit. 

TROIS HEURES : Malliary, anc. bn-
quetier, clôt. — Uergerot, uég 
conc. 
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